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VERS LA GÉNÉRALISATION DU MÉDECIN 
RÉFÉRENT DANS TOUTES LES WILAYAS 
Le ministre de la Santé, 
Abdelhak Saïhi,  vient 
d’annoncer une bonne 
nouvelle : il y a nécessité 
de revoir le travail du 
médecin référent en le 
généralisant dans toutes 
les wilayas. Cela devrait 
permettre de protéger 
les individus avant que 
leur état de santé ne se 
complique. En vertu de 
l’article 22 de la loi 18‐
11 relative à la santé, le 
« médecin référent » ou 
plus communément 
appelé « médecin trai‐
tant » ou « médecin de 
famille », assure l’accueil 
du malade, effectue sa 
consultation et fait son 
diagnostic avant de le 
transférer vers un 
médecin spécialiste. 
Dans l’article précité, il 
est mentionné que                       
« tout patient accède, 
dans le cadre de la hié‐
rarchisation des soins, 
aux prestations des ser‐

vices spécialisés de 
santé après consultation 
et sur orientation du 
médecin référent ». En 
ce qui concerne le diabè‐
te, Saïhi a indiqué que le 
ministère de la Santé a 
pris plusieurs mesures 

préventives, dont la sen‐
sibilisation et la préven‐
tion. Le ministre a égale‐
ment révélé le nombre 
de diabétiques en Algé‐
rie, qui s’élève à 4 mil‐
lions d’Algériens 
malades. 

LA BAIE D’ALGER VIA UNE 
EXPOSITION  
«La baie d’Alger, El 
Bahdja», une exposition 
d’œuvres de l’artiste et 
architecte Farid Benyaa, 
proposant des vues 
inédites de la capitale à 
travers ses paysages et 
monuments prestigieux, 
a été inaugurée à Alger. 
Accueillie à la galerie 
d’art «Benyaa», l’exposi‐
tion propose un voyage 
visuel parcourant les 
principaux monuments 
historiques et édifices de 
différentes époques de 
l’histoire de la capitale, 
remarquable par son 
esthétique architecturale 
singulière. Dessinées à 
l’encre de Chine, les 
œuvres de Farid Benyaa, 
alliant art et architecture, 
développent des vues 
inédites de la capitale, 
représentée à travers sa 
baie, une des plus belles 
au monde, ses principaux 
boulevards et monu‐
ments historiques et 
lieux de mémoire. 
«Djamaa Ketchaoua», 
mosquée historique du 
XVe siècle faisant partie 
du patrimoine classé de 
la Casbah d’Alger, le bou‐
levard Zighoud Youcef, 
offrant une vue sur le 

port de la ville, la rue 
Larbi Ben M’Hidi ou 
encore «Djamaa El Dje‐
did», édifice religieux 
construit à la fin du XVIIe 
siècle par Mustapha 
Pacha, comptent parmi 
les œuvres exposées. 
En couleur ou en noir et 
blanc, d’autres œuvres 
aux contours «abstraits», 
revisitent des immeubles 
haussmanniens et édi‐
fices remarquables par 
leur architecture comme 
le Palais des Rais ‐un des 
plus importants monu‐
ments historiques de la 
capitale‐, la Grande 
Poste, ouvrage représen‐
tatif de l’architecture 
néo‐mauresque, édifié en 
1910. Présent au vernis‐
sage, l’artiste Farid 
Benyaa explique que l’ex‐
position «La baie d’Al‐
ger» symbolise l’«alliage 
entre l’art et l’architectu‐
re» à travers ses plus 
beaux joyaux architectu‐
raux et ses repères histo‐
riques. Avec un niveau 
élevé de détail, ses 
œuvres «explorent la 
beauté architecturale» 
du patrimoine bâti de la 
capitale, a résumé l’artis‐
te.
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“CHERY ALGÉRIE” 
ANNONCE LA DATE                 
DE MISE EN VENTE                        
DE SES VOITURES 
La société “Auto Leader Com‐
pany” ‐représentant de la 
marque chinoise ‘Chery’ en 
Algérie‐ a annoncé le lance‐
ment des ventes de ses voi‐
tures et la réception des com‐
mandes d’achat à compter de 
jeudi prochain. 
“Chery Algérie” a fait savoir 
dans un post sur facebook 
qu’il sera procédé, à partir du 
jeudi 23 novembre2023, à la 
mise en vente et la réception 
des commandes d’achat des 
voitures de la marque chinoi‐
se proposées aux Algériens. 
 
UNE SECOUSSE 
TELLURIQUE 
ENREGISTRÉE HIER              
À KHENCHELA 
Selon le Centre de recherche 
en astronomie, astrophysique 
et géophysique (CRAAG), une 
secousse tellurique de magni‐
tude 3.9 a été enregistrée, 
hier, 19 novembre, à 15 kilo‐
mètres au sud‐est de Djellal, 
dans la wilaya de Khenchela. 
« Le CRAAG a enregistré une 
secousse le 19 novembre 
2023 à 10h17 de magnitude 
3.9 localisée à 15 km au sud‐
est de Djellal (w. Khenchela) », 
indique un bref communiqué 
publié sur la page Facebook 
du CRAAG.

 
L’AADL  

INVITE LES 
SOUSCRIPTEURS 

DÉSIREUX DE 
RECEVOIR LEURS 

LOGEMENTS 
“IMMÉDIATEMENT” 

L’Agence nationale de 
l’amélioration et du déve‐

loppement de logement 
“AADL” s’est adressée 
dans un communiqué 

aux souscripteurs 
d’Alger qui n’ont 

toujours pas 

obtenu leur déci‐
sion d’affectation. 
L’Agence a expliqué 
que les souscripteurs 
qui souhaitent obtenir 
immédiatement les clés  

de leurs logements et qui 
n’ont pas encore reçu leur 

décision d’affectation 
peuvent se diriger vers 

les sites 1327 logements 
et 3000 logements au 

Caroubier et Khemis El 
Khechna. Elle invite ainsi 

les souscripteurs inté‐
ressés à se rapprocher 
de ses services pour 

plus d’informa‐
tions.

ALI AOUN :  

« NI LE WALI, NI LE MINISTRE N’ONT LE DROIT DE DISTRIBUER  
LE FONCIER DESTINÉ À LA PRODUCTION INDUSTRIELLE » 
Depuis Bordj Bou Arreridj, le 
ministre de l’Industrie et de la Pro‐
duction pharmaceutique, Ali Aoun, 
a abordé le sujet du foncier écono‐
mique relevant du domaine de 
l’Etat destiné à la réalisation de pro‐
jets d’investissement. Selon lui, ni 

les walis, ni les ministres ne peu‐
vent procéder à la distribution de ce 
foncier. Le ministre de l’Industrie 
s’est voulu clair ce dimanche : « la 
nouvelle loi désigne avec précision 
la partie habilitée à distribuer ce 
foncier. C’est l’Agence algérienne de 

promotion de l’investissement 
(AAPI) ». Par ailleurs, le ministre de 
l’Industrie et de la Production phar‐
maceutique a demandé aux respon‐
sables de la wilaya de Bordj Bou 
Arreridj d’accélérer les études des 
dossiers

UNICEF  

« LES SCÈNES D’ENFANTS ET 
DE FEMMES TUÉS DANS LES 
ÉCOLES DE GAZA SONT 
CHOQUANTES » 
Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(UNICEF) a déclaré que "les scènes de 
meurtres et de destructions suite aux 
attaques contre les écoles d'Al‐Fakhoura et 
de Tal Al‐Zaatar dans la bande de Gaza sont 
horribles et choquantes". 
Adele Khodr, directrice régionale de l'UNI‐
CEF pour le Moyen‐Orient et l'Afrique du 
Nord, a souligné dans un communiqué "la 
nécessité de mettre fin immédiatement à ces 
horribles attaques". 
Khodr a averti que "les enfants, les écoles et 
les abris ne sont pas des cibles militaires". 
Dans ce contexte, la Directrice générale de 

l'UNICEF, Catherine Russell, a déclaré: "nous 
voyons une fois de plus des images horribles 
d'enfants et de civils tués à Gaza, alors qu'ils 
se réfugiaient dans une école qui doit tou‐
jours être protégée". 
Dans un commentaire qu’elle a publié sur les 
réseaux sociaux, Russell a souligné "la néces‐
sité de mettre fin aux meurtres, à la destruc‐
tion et à la souffrance, et de mettre fin, dès 
maintenant, à ce cauchemar que vivent les 
enfants".  
Des dizaines de Palestiniens ont été tués et 
blessés samedi dans une frappe israélienne 
sur l'école al‐Fakhoura, gérée par l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine (Unrwa), dans 
la ville de Gaza. 
Des sources médicales et locales palesti‐
niennes ont déclaré à Anadolu que "l’armée 
israélienne a bombardé l’école al‐Fakhoura, 
faisant des dizaines de morts et de blessés".

PRÉSIDENTIELLES AU LIBERIA : GEORGE WEAH 
BATTU PAR SON RIVAL BOAKAI 

George Weah ne briguera pas un second mandat à la tête du Liberia après 
avoir été battu par l'opposant Joseph Boakai. 

Le président sortant du Liberia, George Weah, a concédé vendredi soir sa 
défaite à l’élection présidentielle de mardi face à l’opposant Joseph Boa‐

kai. 
“Ce soir, le CDC (le parti de Weah) a perdu l’élection mais le Liberia a 
gagné. C’est le temps de l’élégance dans la défaite”, a déclaré Weah, 
ancienne gloire du foot élue en 2017, dans un discours sur la radio 

publique, a rapporté Le Point. 
“Les résultats annoncés ce soir, bien que non finaux, indiquent que (M.) 
Boakai a une avance que nous ne pouvons rattraper. J’ai parlé au prési‐

dent élu Joseph Boakai pour le féliciter pour sa victoire”, a dit Weah. 
Les résultats publiés vendredi par la commission électorale, après des 
votes dans plus de 99 % des bureaux, donnaient 50,89 % à Boakai, 78 

ans, et 49,11 % à Weah. 
Boakai bénéficiait d’un peu plus de 28.000 voix d’avance après que 

quelque 1,6 million de bulletins ont été dépouillés. Environ 2,4 millions de 
Libériens étaient appelés aux urnes mardi et la participation a dépassé les 

65 % selon les chiffres publiés sur le site de la commission électorale
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LA PROPAGANDE MENSONGÈRE SIONISTE NE FONCTIONNE PLUS   

Les pays occidentaux se défont enfin  
de leur discours belliqueux sur Ghaza 

Q
uarante jours après le 
déclenchement du déluge 
d’Al Aqsa, les dirigeants 

occidentaux qui s’étaient  
empressés depuis le début du 
conflit de diaboliser la résistan‐
ce palestinienne et soutenir  
diplomatiquement et militaire‐
ment  l’entité sioniste commen‐
cent à mettre un bémol à leur 
solidarité  et à leur engagement 
en faveur de l’état hébreu. 
Même s’il ne s’agit pas de 
retournements spectaculaires,  
les nouveaux propos d’un Joe 
Biden, grand défenseur des sio‐
nistes devant l’Eternel, ou ceux 
d’un Macron, qui appelait 
naguère à une coalition inter‐
nationale contre le Hamas, ou 
encore ceux de la présidente de 
la Commission européenne, 
Ursula von der Leyen qui a 
donné un chèque en blanc pour 
Netanyahou, le 13 octobre der‐
nier lors de son voyage en 
Israël, montrent que les Occi‐
dentaux, sous les pressions de 
leurs populations et devant les 
crimes innommables commis 

par l’armée d’occupation sont 
en train de modérer leurs posi‐
tions pro‐sionistes et de se 
défaire de leurs propos belli‐
queux contre Gaza. «Il ne doit 
pas y avoir de déplacement 
forcé des Palestiniens de Gaza, 
pas de réoccupation, pas de 
siège ni de blocus, et pas de 
réduction du territoire», a 
déclaré ce samedi 18 novem‐
bre le président américain Joe 
Biden. 
«Une solution à deux Etats est 
le seul moyen d'assurer la 
sécurité à long terme du peuple 
israélien et du peuple palesti‐
nien», soutient‐il encore, en  
menaçant au passage les extré‐
mistes sionistes qui s’en pren‐
nent aux Palestiniens en Cisjor‐
danie. Même son de cloche 
chez la présidente de la Com‐
mission européenne, Ursula 
von der Leyen, qui a déclaré,  
elle aussi ce samedi, lors de son 
déplacement en Egypte, qu’elle 
est contre le principe de dépla‐
cement forcé des Palestiniens 
et qu’elle est favorable à l’op‐

tion politique fondée sur une 
solution à deux Etats, israélien 
et palestinien. Le président 
français, qui s’est montré au 
début un fervent va‐t‐en guer‐
re, appelle maintenant, lui 
aussi,  à un cessez‐le‐feu à Gaza 
et déclare dans un entretien à  
la BBC que rien ne justifie les   
destructions et les massacres  
commis par l’armée israélien‐
ne. Même le Conseil de sécuri‐
té, qui s’est complu dans une 
impasse inextricable depuis le 
début du conflit, s’est quelque 
peu dégivré en laissant passer  
la résolution appelant à «des 
pauses humanitaires urgentes  
et prolongées», soumise par 
Malte. Ces évolutions, si elles 
n’ont pas influé pour l’instant 
sur le cours de la guerre à Gaza 
où l’entité sioniste continue 
toujours dans ses dérives 
nazies en s’en prenant même à 
des bébés, sont annonciatrices 
dans les prochains jours de 
positions encore plus fortes de 
la part des Occidentaux contre 
l’entité sioniste. La propagande 

sioniste faisant passer les 
Palestiniens pour des terro‐
ristes ne tient plus. Elle est 
même tournée en ridicule par‐
tout par des youtubeurs de 
toutes les nationalités. Tout le 
monde sait maintenant que 
Gaza et toute la Palestine est 
sous occupation et que l’agres‐
seur, c’est l’état hébreu qui ne 
peut en aucun cas se prévaloir 
d’un quelconque droit à la légi‐
time défense.  Hormis quelques 
pays arabes, à l’exemple des 
Emirats arabes unis, du Bah‐
rein, etc., avocats attitrés de 
l’entité sioniste, ne cachant 
plus leur haine pour la résis‐
tance palestinienne, la majorité 
des pays du monde ressentent 
de plus en plus de l’empathie 
pour les valeureux combat‐
tants palestiniens et s’en pren‐
nent à l’armée d’occupation qui 
n’a fait depuis le début de la 
guerre que commettre des 
massacres massifs de civils 
dont des milliers d’enfants et 
de femmes.           

Boualem B. 

11 000 MORTS, 41 000 MAISONS DÉTRUITES, 1,5 MILLION DE DÉPLACÉS 
ET 18 HÔPITAUX FERMÉS À GAZA, SELON L’ONU 

L’entité sioniste, un «Etat terroriste» au-dessus des lois 
Selon le Coordonnateur des secours d'ur‐
gence et chef des affaires humanitaires de 
l'ONU, Martin Griffiths, les bombarde‐
ments israéliens se poursuivent sur tout le 
territoire de Ghaza depuis les airs, la mer 
et sur terre. 
Dans sa déclaration du 17 novembre 2023, 
41.000 maisons ont désormais été 
détruites ou gravement endommagées, 1,5 
million de Ghazaouis déplacés, 18 hôpi‐
taux ont été fermés et des centaines de 
milliers de personnes vivent apeurées 
sous les bombardements israéliens conti‐
nus, a affirmé le Coordonnateur des 
affaires humanitaires de l'ONU. «Le 
nombre de morts dépasse désormais les 
11.000 personnes, dont une majorité d’en‐

fants et de femmes», a précisé le chef 
humanitaire de l’ONU dans un exposé par 
visioconférence lors d’une séance infor‐
melle de l’Assemblée générale au siège de 
l’ONU à New York.  
Il a précisé que «le total réel est probable‐
ment beaucoup plus élevé car les chiffres 
n’ont pas été mis à jour depuis cinq jours» 
en raison de l’effondrement des réseaux 
de communication. 
Aussi désastreuse que soit la situation à 
Gaza, celle‐ci pourrait encore empirer : «Si 
nous n’agissons pas maintenant, le conflit 
pourrait s’étendre à d’autres parties du 
territoire palestinien occupé et entraîner 
toute la région dans une conflagration aux 
conséquences encore plus catastro‐

phiques», a‐t‐il déclaré. «Hôpitaux, mos‐
quées, églises, boulangeries, et plus de 60 
bâtiments et écoles de l’UNRWA ont été 
touchés à travers Ghaza», a pour sa part 
indiqué la Commissaire générale adjointe 
par intérim de l’agence des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine (UNRWA), 
Natalie Boucly, dans son exposé aux Etats 
membres par visioconférence. 
Cependant, et même face à ces chiffres, 
Israël continue sa sale besogne à Gaza, se 
mettant au‐dessus des lois internationales 
et du droit des peuples. Le tout, malheu‐
reusement, avec la complaisance et la 
connivence d’un Occident coupable et cri‐
minel par son silence. 

I.M.A./Avec un.org 

 

L’IMPOSSIBLE OUBLI DE CHATGPT                 
ET AUTRES CHATBOTS    

«Il ne doit pas y avoir de déplacement forcé des Palestiniens de Gaza, pas de réoccupation, pas de 
siège ni de blocus, et pas de réduction du territoire», a déclaré, samedi 18 novembre le prédisent 
américain Joe Biden. «Une solution à deux Etats est le seul moyen d'assurer la sécurité à long terme du 
peuple israélien et du peuple palestinien», soutient-il.

Des violations 
graves infligées 
aux travailleurs 

de Gaza dans 
les territoires 

occupés 
de 1948 

17 000 travailleurs palestiniens 
de la bande de Gaza, travaillant 
dans les territoires occupés de 
1948, ont souffert des agressions, 
de harcèlements et de torture par 
les autorités de l’occupation, 
depuis le début de l’agression 
israélienne, le 7 octobre 2023.  Un 
rapport publié par le centre de 
défense de Hurriyat et l’institution 
des recherches et de développe‐
ment ‘Bissan’, et repris par l’agen‐
ce palestinienne Wafa, a affirmé 
que les travailleurs de Gaza ont 
subi de chantage par leurs 
employeurs israéliens, et les viola‐
tions graves commises par la poli‐
ce et les soldats d'occupation, 
alors que le sort de milliers 
d'entre eux reste incertain, 
comme celui de ceux qui sont res‐
tés dans les territoires occupés et 
en Cisjordanie. Il est mentionné 
dans le document que les souf‐
frances de ces travailleurs ont 
coïncidé avec la décision de l'occu‐
pation d'annuler tous les permis 
de travail qui leur étaient accor‐
dés, et que ceux d'entre eux qui se 
trouvent à l'intérieur des terri‐
toires de 1948, ou en Cisjordanie, 
ont été qualifiés d'«illégaux», ce 
que les rend vulnérables aux 
poursuites, aux arrestations et aux 
abus, et ils sont également inca‐
pables de rentrer chez eux en rai‐
son de la fermeture des points de 
passage.  Le  rapport ajoute que 
les employeurs sionistes ont 
exploité l'agression contre la 
bande de Gaza, et que les tra‐
vailleurs ont été battus, menacés 
de mort et extorqués en refusant 
de payer leurs salaires, ce qui a 
forcé les travailleurs à chercher 
un abri sûr. Beaucoup d'entre eux 
se sont dirigés vers les passages 
frontaliers de la Cisjordanie occu‐
pée dans les provinces de Jénine, 
Tulkarem, Qalqilya et Hébron, et 
d'autres ont été arrêtés par les 
autorités d'occupation alors qu'ils 
tentaient d'entrer en Cisjordanie. 
Par ailleurs, de nombreux tra‐
vailleurs ont été arrêtés dans la 
province de Hébron, ainsi que sur 
la route reliant les villes de Jéricho 
et Ramallah, ce qui aggrave la 
souffrance humaine de ces tra‐
vailleurs dont les familles sont 
déplacées, bombardées et tuées 
quotidiennement, et dont certains 
ont perdu des proches dans la 
bande de Gaza, sous la machine de 
la guerre et des bombardements.  
Selon les statistiques, 6 200 tra‐
vailleurs de Gaza ont été accueillis 
en Cisjordanie occupée, dans les 
villes de Jéricho, Qalqiliya, Ramal‐
lah, Naplouse, Hébron, Tubas, 
Jénine, Jérusalem, Bethléem, Tul‐
karem et Salfit. Il y est également 
souligné que les travailleurs ont 
été exposés aux pires formes de 
torture, d’insultes, des conditions 
humiliantes, ils ont été désha‐
billés, et photographiés tout nus.  
Dans la prison d’Ofer, environ         
3 200 travailleurs de Gaza ont été 
détenus et relâchés ensuite, com‐
plètement nus et torturés. 

Avec agence
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HISTORIENS ET CHERCHEURS ALGÉRIENS DÉPLORENT LE « LOURD VOILE DU SECRET » SUR LE DOSSIER MÉMORIEL 

L’ouverture des Archives de la guerre 
d’Algérie renvoyée sine die 

D
e nombreux historiens et 
chercheurs algériens en 
histoire contemporaine de 

l'Algérie, notamment celle liée à 
la guerre d'Algérie, c'est‐à‐dire 
la période s'étendant de 1954 à 
1962, se sont plaints du 
manque d'informations et de la 
difficulté d'accéder aux 
archives « lourdes ». 
Pourtant, disent‐ils, il était indi‐
qué dans un décret publié en 
août dernier au Journal officiel 
de la République française, que 
la France œuvrerait à "faciliter 
l'accès à ses archives liées à la 
guerre d'Algérie, en autorisant 
l'accès aux dossiers tenus 
jusque‐là loin des chercheurs". 
Le décret était une bonne inten‐
tion. « Mais qui s’est arrêtée là », 
affirment‐ils. En réalité, les obs‐
tacles sont nombreux et les his‐
toriens algériens peinent à pas‐
ser d'une procédure adminis‐
trative à une autre pour accéder 
à la moindre archive, pour fina‐
lement se rendre à l’évidence : 
une grande partie des archives ‐ 
les plus importantes ‐ est clas‐
sée « secret d'État » et inacces‐
sible dans n'importe quelle cir‐

constance. En fait, la nouvelle 
procédure édictée dans le 
décret d’août dernier est utile 
dans des cas particuliers, 
simples et spécifiques, mais elle 
est incomplète, car les archives 

algériennes, ou ce qu'on appelle 
en France les « archives de 
guerre », ont une portée plus 
large que cette seule procédure. 
À la suite des déclarations 
d'Emmanuel Macron en mars 

2023, la France a ouvert, quinze 
ans avant le délai légal, ses 
archives judiciaires de guerre 
portant sur la période comprise 
entre le 1er novembre 1954 et le 
31 décembre 1966. Mais en pra‐

tique, l'accès à ces documents 
reste difficile pour les familles 
et chercheurs. L'un des obs‐
tacles les plus importants a été 
l'exclusion des dossiers relatifs 
aux mineurs, c'est‐à‐dire ceux 
de moins de 21 ans, conformé‐
ment à la législation en vigueur 
à l'époque. En fait, les dossiers 
incluant des mineurs sont géné‐
ralement soumis à un délai de 
classification de cent ans. En 
raison de cette limitation, ainsi 
que de nombreuses autres, la 
plupart des fichiers restaient 
totalement inaccessibles. Le 
nouveau décret supprime donc 
l’exception à la consultation des 
dossiers relatifs aux mineurs. 
Cependant, le décret a mainte‐
nu le secret sur des points 
essentiels, notamment ceux 
dont le dossier constitue « la 
confidentialité de la vie person‐
nelle des personnes » ou com‐
promet la sécurité des per‐
sonnes dont les noms ont été 
mentionnés ou qui peuvent être 
facilement identifiés et qui ont 
participé à des activités de ren‐
seignement, ceux‐ci restent 
classés « top‐secret » et autres ; 
une restriction qui, dans le 
passé, a conduit à la fermeture 
de nombreux dossiers. Pour‐
tant, les parties algérienne et 
française étaient convenues 
d'aborder toutes les questions 
liées à la période du colonialis‐
me, de la résistance et de la 
guerre de libération. Cepen‐
dant, il serait puéril et vain d’es‐
pérer un accès illimité aux 
archives de guerre. Si la 
démarche faite par le président 
français permet une satisfaction 
mesurée, car il s'agit toujours 
d'une démarche politique et 
diplomatique, il reste encore 
beaucoup à faire pour obtenir 
un accès sérieux et illimité aux 
archives de guerre, dont cer‐
taines sont considérées par 
l'État français comme « top‐ 
secret » ou comme relevant du    
« secret d’Etat ». 

O.F. 

MEMBRE DU GROUPE HISTORIQUE DES 22 

Badji Mokhtar, un homme de grande valeur 
Les wilayas de Guelma et de Souk Ahras 
ont commémoré hier le 69e anniversaire 
de la mort du chahid Badji Mokhtar 
(1919‐1954), membre du groupe histo‐
rique des 22, par le recueillement à sa 
mémoire devant la stèle commémorant 
sa mort le 19 novembre 1954 à Medjez 
S’fa sur les limites entre les deux 
wilayas. La délégation commune condui‐
te par les walis de Guelma, Mme Houria 
Aggoun, et de Souk Ahras, M. Abdelkrim 
Zinai, accompagnée de nombreux mou‐
djahidine a déposé une gerbe de fleurs 
au pied de la stèle avant l’exécution de 
l’hymne national et la lecture de la Fati‐
ha du Saint Coran à la mémoire des mar‐
tyrs.  Les participants ont évoqué à l’oc‐
casion les hauts faits du chahid tombé au 
champ d’honneur au côté de trois de ses 
autres compagnons d’armes ainsi que de 

la première chahida Chaib Dzaïr à la 
ferme Delly Benchouaf à Medjez S’fa au 
19ème jour du déclenchement de la 
révolution libératrice.  Membre du grou‐
pe historique des 22 qui ont préparé le 
déclenchement de la révolution, Badji 
Mokhtar a constitué le premier groupe 
armée dans cette région de l’Est du pays 
qui avait mené plusieurs opérations sur 
les territoires des communes de Ham‐
mam N’baïl, Medjez S’fa et Oued Che‐
ham, a‐t‐on indiqué. Le secrétaire de 
wilaya de l’Organisation nationale des 
moudjahidine (ONM) à Guelma, Mes‐
saoud Rekik, a rappelé que le chahid né 
le 19 octobre 1919 à Annaba au sein 
d’une famille lettrée a fréquenté l’école 
de sa localité avant de poursuivre ses 
études à Souk Ahras. Mort âgé à peine de 
35 ans, Bajid Mokhtar avait consacré 

toute son énergie à la cause nationale et 
au recouvrement de l’indépendance, a 
ajouté l’intervenant. Il a également sou‐
ligné que le chahid a montré dès son 
jeune âge un engagement patriotique à 
toute épreuve rejoignant les rangs des 
Scouts musulmans algériens (SMA) 
entre 1940 et 1941.  Pour échapper à la 
conscription, Mokhtar a préféré d’adon‐
ner à un long jeûne pour maigrir afin de 
se consacrer au militantisme pour 
rejoindre en 1947 l’Organisation spécia‐
le (OS) puis le groupe historique des 22 
qui avait pris la responsabilité de prépa‐
rer le déclenchement de la révolution, a 
ajouté, Messaoud Rekik.  Le groupe 
armé constitué par Badji Mokhar pour 
déclencher la révolution armée a mené 
au cours des deux premières semaines 
de novembre 1954 plusieurs opérations 

réussies occasionnant à l’ennemi fran‐
çais de grosses pertes, a affirmé le secré‐
taire local de l’ONM qui a cité parmi ces 
opérations, l’offensive dirigée contre la 
mine Nadhor, la destruction du pont 
entre Souk Ahras et El Machrouha et du 
pont de Tahmimine à Medjez S’fa.   Le 
chahid, a‐t‐il ajouté, est tombé au champ 
d’honneur au terme d’un rude accrocha‐
ge armée avec les forces de l’ennemi 
français (la bataille Rekakma). Des 
moudjahidine et des veuves de chouha‐
da ont été distingués à l’occasion par la 
délégation qui s’est ensuite rendue vers 
une autre stèle commémorative du cha‐
hid érigée au rond‐point à l’entrée de la 
ville de Souk Ahras où une gerbe de 
fleurs a été déposée et la Fatiha du saint 
Coran a été lue à la mémoire des mar‐
tyrs. APS 

ACTUALITÉ

À la suite des déclarations d'Emmanuel Macron en mars 2023, la France a ouvert, quinze ans avant le délai légal, ses archives 
judiciaires de guerre portant sur la période comprise entre le 1er novembre 1954 et le 31 décembre 1966. Mais, en pratique, l'accès à 
ces documents reste difficile pour les familles et chercheurs.

AMNISTIE INTÉRIEURE, MORALISATION DE LA VIE POLITIQUE ET RETOUR 
AUX STRUCTURES « CLASSIQUES » 

Le FLN version Abdelkrim Benmbarak prend forme 
Lors de la conférence de presse du SG du 
FLN, samedi en fin d’après‐midi, le nou‐
veau SG du FLN, Abdelkrim Benmbarak, 
s’est engagé à revenir aux principes struc‐
turels et fondamentaux qui avaient, par le 
passé, fait la force politique du parti. 
Il s’est notamment dit absolument décidé à 
moraliser la vie politique du parti, l’assai‐
nir de ses scories et en faire le parti n° 1 en 
Algérie. Lors de sa première conférence de 
presse tenue hier au siège du parti en sa 
qualité de secrétaire général, Benmbarak a 
indiqué que la 11e Congrès du parti a été un 
succès à tous égards, ajoutant que parmi 
ses résultats figurait le retour à l’ancienne 
structure de ce qu’on appelle les cellule‐ 
kasma‐mouhafada. 

Le porte‐parole s’est engagé à ouvrir à tous 
les portes du futur parti et à s’attaquer à ce 
qu’il a appelé «l’accumulation nocive des 
années». À cet égard, il a annoncé l’aban‐
don de toutes les poursuites enregistrées 
au nom du parti contre les militants. 
Benmbarak s’est adressé aux militants pré‐
sents dans la salle : «Je suis venu vers vous 
pour unir les citoyens et les militants, 
hommes et femmes, sans exception». 
Dans sa réponse aux questions des journa‐
listes, Abdelkrim Benmbarak a déclaré que 
le temps du chaos au sein du parti est révo‐
lu et qu’il cherche à moraliser la vie poli‐
tique, soulignant qu’il n’y existerait plus 
désormais de «baltadjis» ni d’argent sale 
au sein du FLN. Il a poursuivi : «Tous ceux 

qui achetaient et vendaient dans le parti 
n’existeront plus, et tous les membres du 
Comité Central sont les enfants du peuple.» 
Dans le cadre de son discours, Abdelkrim 
Benmbarak a souligné que le parti du 
Front de libération nationale est l’acteur 
efficace et la locomotive qui tire tous les 
wagons, évitant de parler des élections 
présidentielles, estimant que le moment 
d’en parler n’est pas encore venu. Le secré‐
taire général du FLN a expliqué que chacun 
sera à la place appropriée qui lui sied, et 
que le Cercle des Journalistes sera remis 
sur les rails, afin de rendre le parti plus 
dynamique et plus transparent. Il a enfin 
appelé tous les cadres compétents à se 
tenir prêts pour le parti. I.M.Amine
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D
u moins, c’est ce qui res‐
sort de ses propos, hier, 
lors de son passage 

dans l’émission « L’invité de 
la Rédaction » de la Chaîne 3 
de la Radio algérienne. Il esti‐
me que « la feuille de route 
tracée par le gouvernement 
œuvre à relancer le secteur 
économique en protégeant 
l’économie nationale, créer 
de l’emploi et de la richesse et 
agir pour qu’il y ait de l’indé‐
pendance dans des secteurs 
stratégiques »,  
Le vice‐président du CREA a 
estimé que « l’Algérie est sur 
la bonne voie pour atteindre 
ses objectifs ». Toutefois, 
deux problèmes s’opposent à 
elle, il a cité d’abord la résis‐
tance aux changements et la 
bureaucratie, dont se plai‐
gnent les petites et grandes 
entreprises. 
Interrogé sur le protection‐
nisme de l’État, qui peut être 
une arme à double tranchant 
sur son économie, l’inter‐
viewé a assuré que cette 
action est plus que nécessai‐
re. « Tous les États se protè‐
gent aujourd’hui. Un pays 
comme l’Algérie n’a pas 
d’autres choix que de privilé‐
gier la production locale et 
l’emploi local. Peut‐être qu’il 
faut changer la manière dont 
c’est fait, mais on est sur la 
bonne voie dans la décision 
de protéger la production 
locale », a‐t‐il estimé. 
Afin d’étayer ses propos,  

Abdelouahed Kerrar a cité 
comme exemple le décret, 
promulgué en 2008, concer‐
nant l’interdiction de l’impor‐
tation des produits pharma‐
ceutiques produits locale‐
ment et dont les fruits ont été 
récoltés quelques années 
après. « Le secteur de la pro‐
duction pharmaceutique est 
très concurrentiel et les pro‐
duits fabriqués en Algérie 
sont concurrentiels. L’Algérie 
est le premier pays dans la 
région MENA à pouvoir cou‐

vrir 70% de ses besoins par la 
production locale », dira‐t‐il. 
Le vice‐président du CREA, 
qui est également P‐DG du 
groupe Biopharm et préside 
l'Union nationale des opéra‐
teurs en pharmacie (Unop) a 
fait remarquer aussi que des 
pays qui ont une industrie 
des produits pharmaceu‐
tiques datant des années 50, à 
l’image de l’Egypte, ne cou‐
vrent leurs marchés qu’à hau‐
teur de 52 à 53% de la pro‐
duction locale. 

« Notre pays peut devenir un 
grand acteur dans l’industrie 
pharmaceutique, car nous 
avons pratiquement 200 uni‐
tés de fabrication. Nous pou‐
vons devenir, sous réserve de 
réunir toutes les conditions, 
un grand acteur régional 
dans l’exportation des pro‐
duits pharmaceutiques et 
atteindre les 700 millions de 
dollars, comme c’est le cas 
pour la Jordanie », a‐t‐il préci‐
sé.   

M.H. 

Le vice-président du Conseil du renouveau économique algérien (CREA), le docteur Abdelouahed Kerrar, 
est convaincu que l’Algérie est sur la bonne voie pour relancer son économie et devenir un grand acteur 
dans la région, notamment dans l’industrie pharmaceutique.

SELON LE VICE-PRÉSIDENT DU CREA (PATRONAT) 

L’Algérie peut devenir un grand acteur 
dans l’industrie pharmaceutique

ACTUALITÉ

INSCRITS DANS LE PROJET DE LOI DE FINANCES 2024 

L’Etat mobilise plus de 600 milliards 
de DA pour les collectivités locales 

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivi‐
tés locales et de l'Aménagement du ter‐
ritoire, Brahim Merad a exposé, samedi 
devant la Commission des finances et 
du budget à l'Assemblée populaire 
nationale (APN), les principales 
mesures prévues dans le projet de loi 
des finances (PLF 2024) concernant son 
secteur, relevant la mobilisation de res‐
sources financières supplémentaires en 
faveur des collectivités locales pour 
appuyer le développement socio‐écono‐
mique. Dans son exposé, M. Merad a 
évoqué les principaux axes des volets 
législatif et budgétaire, s'étalant en 
détail sur l'octroi des dotations sur la 
base de sept (7) programmes relatifs 
aux libertés publiques et circulation des 
personnes, à l'appui aux collectivités 
locales, à l'aménagement du territoire, à 
la Sûreté nationale, à la Protection civi‐
le, aux transmissions nationales et à 
l'administration publique. Le ministre 
de l’Intérieur a annoncé la mobilisation 
de 600.296.798.000 DA en tant que cré‐
dits de paiement et autorisations d'en‐
gagement dans le cadre du programme 
d'appui aux collectivités locales soit une 
hausse de 27% par rapport à l'année 
2023. Quant aux dispositions législa‐
tives, Merad a rappelé l'augmentation, 

de 30 à 50%, de la quote‐part due à la 
Caisse de solidarité et de garantie des 
collectivités locales (CSGCL) concernant 
les recettes de la vignette automobile. 
Les recettes de la taxe sur les produits 
pétroliers ont été affectées à 100% aux 
collectivités locales, pour compenser la 
suppression de la taxe sur l'activité pro‐
fessionnelle (TAP). Le PLF 2024 prévoit, 
en outre, l'augmentation à 50% de la 
quote‐part affectée à la CSGCL concer‐
nant  les recettes de la taxe relative aux 
rechargements prépayés et de 50% 
concernant les recettes de la taxe spéci‐
fique au torchage du gaz, a précisé le 
ministre. Brahim Merad a affirmé, par 
ailleurs, que les dispositions prévues 
dans le PLF 2024 relatives à son dépar‐
tement ministériel visaient à renforcer 
le rôle économique des collectivités 
locales en vue de réaliser un développe‐
ment local durable, d'améliorer la quali‐
té du service public, de poursuivre le 
processus de sa modernisation et sa 
numérisation, de rapprocher l'adminis‐
tration du citoyen et d'assurer un accès 
équitable aux services de base. 
Le projet prévoit également, selon le 
ministre, la garantie de la sécurité des 
individus et des biens, la protection des 
établissements, des instances natio‐

nales et étrangères, ainsi que la protec‐
tion des individus et des biens contre 
les risques d'accidents, de sinistres et 
de catastrophes naturelle ou d'origine 
humaine. Ces mesures ont pour objec‐
tifs la concrétisation des principes de la 
bonne gouvernance notamment au 
niveau local, afin d'encourager les pra‐
tiques de démocratie participative et 
d'adopter une nouvelle approche pour 
soutenir et financer les projets initiés 
par le mouvement associatif en vue de 
l'associer à la gestion des affaires 
publiques. Le ministre a également indi‐
qué que le nombre de postes budgé‐
taires proposés au titre de l'exercice 
2024, pour l'ensemble des programmes, 
a atteint 428.211 postes répartis 
comme suit: programme des libertés 
publiques et circulation des personnes 
(324 postes), programme de soutien 
aux collectivités locales (90 postes), 
programme d'aménagement du territoi‐
re (51 postes), programme de Sûreté 
nationale (296.561 postes), programme 
de Protection civile (76.664 postes), 
programme de transmissions natio‐
nales (6.005 postes) et programme 
d'administration publique (48.516 
postes). 

R.N./avec APS 

PROTECTION SOCIALE 
LA CNAS PERFORME                        

EN TERMES DE RECETTES 
Les recettes de la CNAS ont augmenté lors 
des neuf premiers mois de l'année en 
cours, passant de 1.020 mds DA (2022) à 
1,243.3 mds DA en 2023 soit une hausse 
de 21.9%. Ces performances de la caisse 
ont été annoncées par le ministre du Tra‐
vail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale, 
Fayçal Bentaleb a mis en exergue, avant‐
hier, lors de son discours à l'ouverture des 
travaux du 12e congrès de l'Organisation 
de l'unité syndicale africaine (OUSA), 
organisé au Centre international de confé‐
rences (CIC) Abdelatif‐Rahal (Alger). Dans 
son exposé, le ministre a souligné, par 
ailleurs, les efforts consentis par l'Algérie 
pour promouvoir les libertés syndicales, 
améliorer les conditions des travailleurs 
et prévenir les conflits collectifs au travail 
et que le pays «connait des réformes 
continues sur les plans social et écono‐
mique, en tête desquelles la Constitution 
de 2020 qui consacre davantage de droits 
et de libertés individuelles et collectives, y 
compris le libre exercice du droit syndi‐
cal». Pour ce faire, le ministre a évoqué «la 
mise en œuvre de nombreuses révisions 
en matière de législation nationale relati‐
ve à la promotion de la liberté syndicale, à 
la protection des délégués syndicaux et 
des conditions des travailleurs, à l'amélio‐
ration des relations professionnelles et à 
la prévention des conflits collectifs au tra‐
vail». «L'Algérie œuvre à consolider les 
mécanismes de relance économique, et ce 
à travers la promotion de l'investissement 
et des partenariats pour réaliser un déve‐
loppement équitable, mettre en place un 
environnement propice à l'innovation et à 
l'entrepreneuriat notamment pour les 
jeunes et les femmes, outre le développe‐
ment des petites et moyennes entreprises 
(PME) et des startups en vue de réaliser 
du progrès», a‐t‐il soutenu. Dans le cadre 
de la démarche nationale visant à élargir 
la couverture sociale, à résorber l’activité 
informelle et à l'intégrer dans le secteur 
formel, Bentaleb a affirmé que «le nombre 
de personnels déclarés dans la sécurité 
sociale a atteint 409.017 à fin septembre 
2023 contre 393.367 enregistrés fin sep‐
tembre 2022». Le nombre de bénéficiaires 
de la couverture sociale dans le cadre de 
la Caisse nationale des assurances 
sociales des travailleurs salariés (CNAS) 
et de la Caisse nationale de sécurité socia‐
le des non‐salariés (CASNOS) a, quant à 
lui, dépassé les 29 millions de citoyens, 
selon le ministre. Les recettes de la CNAS 
ont augmenté «lors des neuf premiers 
mois de l'année en cours, passant de 1.020 
mds DA (2022) à 1,243.3 mds DA en 2023 
soit une hausse de 21.9%». R.N. 

 
 

ACCIDENTS DE LA ROUTE 
11 MORTS ET 243 BLESSÉS 

EN 24 HEURES 
Onze (11) personnes sont décédées et 243 
autres ont été blessées dans des accidents 
de la circulation survenus ces dernières 
24 heures à travers plusieurs wilayas du 
pays, indique dimanche un bilan de la Pro‐
tection civile. Le bilan le plus lourd a été 
enregistré au niveau de la wilaya d'Alger 
où trois (3) personnes sont décédées et 17 
autres ont été blessées dans des accidents 
routiers, précise la même source. Par 
ailleurs, les éléments de la Protection civi‐
le de la wilaya de Tipaza sont intervenus 
pour prodiguer des soins de première 
urgence à une personne ayant subi des 
brûlures de 2e degré suite à l'explosion de 
gaz suivie d'un incendie, survenue à l'inté‐
rieur d'un restaurant situé dans une sta‐
tion de service sur l'autoroute Bousmail‐
Tipaza, dans la wilaya de Tipaza. Deux 
personnes ont été également blessées 
suite à un incendie qui s’est déclaré dans 
une entreprise dans la commune d'Ain 
Faza, wilaya de Tlemcen, et trois autres 
blessées légers par inhalation de fumée 
suite à un incendie qui s'est déclaré à l’in‐
térieur d’une habitation dans la wilaya de 
Saïda.
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L
e président de la République prône 
sans cesse le dialogue et la politique de 
la main tendue envers les chefs d’en‐

treprise et les partenaires sociaux. Et cela 
aiderait à rétablir la confiance dans l’éco‐
nomie, si jamais elle a été affaiblie. Des  
opérateurs économiques de même que des 
institutions s’en réjouissent. 
Hier, le Bureau du Conseil de la nation 
(CN), élargi aux présidents des groupes 
parlementaires et au questeur, s'est félici‐
té de la politique de la «main tendue» 
adoptée par le Président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, envers les 
acteurs économiques et les partenaires 
sociaux, comme le souligne un communi‐
qué du Sénat rendu public hier. 
Le Bureau du Conseil de la nation a suivi, 
avec un grand intérêt, le discours d'orien‐
tation du Président de la République,                  
M. Abdelmadjid Tebboune, lors de sa pré‐
sidence de la cérémonie de clôture des 
activités de la Semaine mondiale de l'en‐
trepreneuriat, jeudi 16 novembre 2023», y 
est‐il indiqué. Il s'agit, ajoute le communi‐
qué, d’un discours qui renferme des orien‐
tations et des instructions établissant «les 
fondements d'un Etat solide, stable et res‐
pecté». «Tout en saluant ces orientations 
et ces instructions », le Bureau du Conseil 
de la nation a estimé qu'il s'agit d'«une 
feuille de route qui répond aux exigences 
actuelles et trace la voie pour l'avenir en 
consolidant les bases de l'économie natio‐
nale dans le but d'atteindre une véritable 
indépendance économique à même de 
renforcer et de consolider l'indépendance 
de la décision politique et conforter le lea‐
dership de notre pays en tant qu'Etat 
écouté et respecté». L’Algérie est aujour‐
d’hui un pays avec une population jeune, 
une économie à la croissance solide et à 
fort potentiel. Et cela lui offre en effet une 
bonne marge de manœuvre en matière de 
prise de décision. Ainsi, le pays reste sou‐
verain dans le choix de ses stratégies éco‐
nomiques et de ses orientations sociales.  
Le Bureau du Conseil de la nation a large‐
ment évoqué la nouvelle orientation adop‐
tée par  l’Algérie, sous la direction du Pré‐
sident de la République. Le pays s’est 

engagé sur la voie du changement dans 
tous les domaines, œuvrant ainsi efficace‐
ment à soulager les difficultés qui entra‐
vaient l'action des acteurs économiques, 
notamment les petites et moyennes entre‐
prises», soulignant, en outre, que «les nou‐
veaux algorithmes de l'Algérie sont soumis 
à des approches pragmatiques et réalistes, 
ce qui rassure les acteurs économiques, 
dynamiques et innovateurs, dans la créa‐
tion des richesses et d'emplois à travers 
l'amélioration du climat des affaires». La 
même source souligne que le Président de 
la République «est extrêmement attentif et 
convaincu de la nécessité de protéger et de 
renforcer l'économie nationale, tout en la 
diversifiant, dans le cadre de la concrétisa‐
tion de ses 54 engagements», rappelant 
également «les efforts incessants et sin‐
cères du Président de la République, 
depuis son accession à la magistrature 
suprême, pour une politique de collabora‐
tion et d'écoute envers les partenaires 
sociaux et les acteurs économiques». En ce 
sens, le Bureau du Conseil de la nation a 
salué les réalisations «fructueuses et 
durables» du Président de la République, 
en vue de «concrétiser les aspirations du 

peuple algérien». Lors de sa présidence de 
la cérémonie de clôture des activités de la 
Semaine mondiale de l'entrepreneuriat, 
Tebboune avait évoqué l’état de l’écono‐
mie nationale et réitéré son satisfecit des 
avancées réalisées en quatre ans. «Vous 
êtes sur la bonne voie», a‐t‐il lancé à l’as‐
sistance composée d’opérateurs écono‐
miques. L’Algérie œuvre aujourd’hui à 
bâtir une économie de la connaissance 
créatrice de richesse, orientée vers l’ex‐
portation et la satisfaction des besoins 
nationaux et basée sur les startups et les 
PME, ainsi que sur le secteur privé. L’éco‐
nomie algérienne est aujourd’hui privée à 
85 % mais reste largement tributaire du 
financement de l’Etat, a fait remarquer le 
président de la République. Ce qui consti‐
tue un frein pour les efforts de dépénalisa‐
tion de l’acte économique puisque, a‐t‐il 
expliqué, «là où va un centime de l’Etat, il 
faut qu’il y soit suivi et contrôlé». M. Teb‐
boune a appelé le privé à s’autofinancer en 
se dirigeant par exemple vers l’investisse‐
ment dans le secteur bancaire, annonçant 
au passage l’ouverture à 30 % du capital 
de deux ou trois banques publiques d’ici la 
fin 2024. Y.S. 

EN VUE DE RÉPONDRE AUX EXIGENCES ACTUELLES ET DE TRACER LA VOIE POUR L’AVENIR 

Tebboune prône la politique 
de la main tendue  

ÉCONOMIECONOMIE

INDUSTRIE CÉRAMIQUE 

Vers l'exploitation de la mine de feldspath de Tizi‑Ouzou 
Le ministre de l'Energie et des Mines, 
Mohamed Arkab, a révélé samedi un pro‐
jet d'exploitation de la mine de feldspath 
de Tizi‐Ouzou, destiné à la production 
locale de ce minéral utilisé dans l’indus‐
trie céramique. Tizi‐Ouzou est une 
«région minière par excellence», et «elle 
compte une importante mine de feldspa‐
th, une matière première exploitée dans 
la production de céramiques supérieures 
de qualité internationale», a indiqué M. 
Arkab, en marge d'une visite de travail 

dans la wilaya. Il a souligné la «présence 
de ce minéral dans nombre de régions du 
pays, dont la plus importante en terme de 
capacités, est la mine de Tizi‐Ouzou». 
 «Outre la mine de feldspath de Tizi‐
Ouzou, qui est la plus importante du pays, 
l’Algérie compte une mine similaire à 
Annaba, mais en dépit de cette richesse, 
nous continuons à importer cette res‐
source minière de l'étranger», a‐t‐il rele‐
vé, insistant sur «l’importance de l'exploi‐
tation de cette mine pour réduire la fac‐

ture des importations». Le ministre de 
l'Energie et des Mines a fait part, au titre 
des démarches visant l'exploitation de la 
mine de feldspath de Tizi‐Ouzou, de la 
mise au point d’une feuille de route, par 
son département ministériel en coordi‐
nation avec les autorités locales de Tizi‐
Ouzou, en vue «du lancement de ce projet 
dans les meilleures conditions». L'Office 
national de recherches géologiques et 
minières (ORGM) a élaboré une étude 
préliminaire du projet, avant le lance‐

ment de la phase pratique, consistant en 
la visite des sites miniers par une équipe 
d'experts du ministère, et de l’étude, avec 
le wali, d’un plan pour assurer la réussite 
du projet, a‐t‐il expliqué. M. Arkab a, en 
outre, affirmé la mobilisation de tous les 
moyens pour assurer «la réussite de ce 
projet qui générera de la richesse», soit le 
feldspath, parallèlement à la «création de 
nombreux postes d’emplois pour les 
citoyens de Tizi‐Ouzou» 

R.E./avec APS 

ALORS QUE LES 
INVESTISSEURS                                  

SE DÉBARRASSENT                                   
DES BONS DU TRÉSOR 

La crise de la dette 
américaine s’aggrave  
 
Alors que la crise de la dette américaine 
s'aggrave, au milieu des avertissements 
concernant la poursuite du cycle de res‐
serrement monétaire et la poursuite de 
la hausse des taux d'intérêt jusqu'à la 
fin de l'année prochaine, le président 
américain Joe Biden vient de signer un 
projet de loi de dépenses temporaire un 
jour avant l'éventuelle fermeture du 
gouvernement. En termes de dette, 
selon les données officielles, la dette des 
États‐Unis d’Amérique s’élève à environ 
33 700 milliards de dollars, soit une 
augmentation de 45 % depuis la pandé‐
mie de «Covid», et le gouvernement 
américain a enregistré l’année dernière 
un déficit de 1 700 milliards de dollars. 
et dépensé 659 milliards de dollars en 
frais d’intérêts au cours de l’année fisca‐
le 2023. Dans une note de recherche 
récente, Ray Dalio, fondateur du fonds 
spéculatif de Bridgewater Associates, a 
déclaré que la hausse de la dette 
publique américaine avait atteint un 
point où elle commencerait à créer des 
problèmes plus importants. Il a averti 
que la nécessité d'emprunter davantage 
pour couvrir le déficit exacerbe les pro‐
blèmes politiques et sociaux auxquels le 
pays est confronté. Dalio a expliqué que 
la force économique signifie la solidité 
financière, et que la solidité financière, à 
son tour, est liée au fait que le pays 
gagne plus qu'il ne dépense, qu'il ait une 
bonne liste de revenus et un bilan soli‐
de. Il a poursuivi : «Plus les choses 
empirent, plus nous sommes suscep‐
tibles d'être confrontés à ce problème 
(le coût du service de la dette) à long 
terme, et vous pouvez le constater dans 
les chiffres, et nous sommes proches de 
ce point d'inflexion.» Il a mis en garde 
contre une baisse de l'appétit des ache‐
teurs étrangers, qui représentent envi‐
ron 40 pour cent de la demande pour 
les bons du Trésor américain, ce qui 
crée un problème d'offre et de deman‐
de. Il a poursuivi : «Si vous voulez main‐
tenir les dépenses au même niveau, il 
faudra de plus en plus de dette, et nous 
sommes à un point qui crée un problè‐
me d'offre et de demande, et cela s'ag‐
grave à cause d'autres problèmes tels 
que la politique intérieure et les conflits 
sociaux.» 

M.H./avec Agences 

L’Algérie est aujourd’hui un pays avec une population jeune, une économie à la croissance solide et à 
fort potentiel. Et cela lui offre en effet une bonne marge de manœuvre en matière de prise de 
décision. Ainsi, le pays reste souverain dans le choix de ses stratégies économiques et de ses 
orientations sociales.

DÉTECTEURS DE MONOXYDE DE CARBONE  
Le ministère du Commerce retire deux marques du marché 

Le ministère du Commerce et de 
la Promotion des exportations a 
annoncé, samedi dans un com‐
muniqué, le retrait immédiat du 
marché national de deux 
marques de détecteur de 
monoxyde de carbone pour 
non‐conformité aux standards 

de sécurité. La décision a été 
prise «après examen minutieux 
de plusieurs échantillons de 
détecteurs de monoxyde de car‐
bone de diverses marques com‐
mercialisées sur le marché 
national au niveau des labora‐
toires de contrôle de qualité 

relevant du ministère», et ce 
dans le cadre d'une campagne 
de contrôle de la conformité des 
chauffages et accessoires aux 
normes de sécurité en vigueur. 
Le ministère du Commerce a 
décidé le retrait immédiat des 
marques de détecteurs Maxwell 

et Eyemann du marché national, 
appelant les consommateurs 
ayant acquis ces produits à 
arrêter immédiatement leur uti‐
lisation. 
Le ministère a précisé, dans ce 
cadre, que cette décision inter‐
vient sur la base de l'article 7 de 

l'arrêté interministériel du 10 
novembre 2020 portant adop‐
tion du règlement technique 
fixant les exigences de sécurité 
des appareils électriques de 
détection de monoxyde de car‐
bone à usage domestique. 

R.E. 

SPORTS
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L
e ministre de l'Energie et 
des Mines, Mohamed 
Arkab, a révélé samedi un 

projet d'exploitation de la 
mine de feldspath de Tizi‐
Ouzou, destiné à la production 
locale de ce minéral utilisé 
dans l’industrie céramique. 
Tizi‐Ouzou est une "région 
minière par excellence", et 
"elle compte une importante 
mine de feldspath, une matiè‐
re première exploitée dans la 
production de céramiques 
supérieures de qualité inter‐
nationale", a indiqué M. Arkab, 
en marge d'une visite de tra‐
vail dans la wilaya. Il a souli‐
gné la "présence de ce minéral 
dans nombre de régions du 
pays, dont la plus importante 
en terme de capacités, est la 
mine de Tizi‐Ouzou". "Outre la 

mine de feldspath de Tizi‐
Ouzou, qui est la plus impor‐
tante du pays, l’Algérie compte 
une mine similaire à Annaba, 
mais en dépit de cette riches‐
se, nous continuons à impor‐
ter cette ressource minière de 
l'étranger", a‐t‐il relevé, insis‐
tant sur "l’importance de l'ex‐
ploitation de cette mine pour 
réduire la facture des importa‐
tions". Le ministre de l'Energie 
et des Mines a fait part, au titre 
des démarches visant l'exploi‐
tation de la mine de feldspath 
de Tizi‐Ouzou, de la mise au 
point d’une feuille de route, 
par son département ministé‐
riel en coordination avec les 
autorités locales de Tizi‐
Ouzou, en vue "du lancement 
de ce projet dans les 
meilleures conditions". L'Offi‐

ce national de recherches géo‐
logiques et minières (ORGM) a 
élaboré une étude préliminai‐
re du projet, avant le lance‐
ment de la phase pratique, 
consistant en la visite des sites 
miniers par une équipe d'ex‐
perts du ministère, et de l’étu‐
de, avec le wali, d’un plan pour 
assurer la réussite du projet, 

a‐t‐il expliqué. M.Arkab a, en 
outre, affirmé la mobilisation 
de tous les moyens pour assu‐
rer "la réussite de ce projet qui 
générera de la richesse", soit le 
feldspath, parallèlement à la 
"création de nombreux postes 
d’emplois pour les citoyens de 
Tizi‐Ouzou" . 

R.R.

RÉGIONS

Tizi Ouzou compte la mine de feldspath la plus importante du pays. Cette matière première est 
destinée à l’industrie de la céramique. L’Algérie continue à importer ce minerai de l’étranger. Avec 
son exploitation prochaine, la facture importation de ce produit sera réduite. Cette mine permettra 
la création de nombreux emplois.

Tizi Ouzou  : vers l'exploitation 
d’une  mine de feldspath 

GHARDAIA : INVESTISSEMENT DANS LES CULTURES STRATÉGIQUES: 
 Plus de 16.000 hectares attribués à Ghardaïa 

Plus de 16.000 hectares destinés aux 
investisseurs intéressés par la mise en 
valeur d’une culture agricole stratégique 
ont été mobilisé dans la wilaya de Ghar‐
daïa pour le compte de l’Office de déve‐
loppement de l'agriculture industrielle 
en terres sahariennes (ODAS), a‐t‐on 
appris auprès de la Direction des ser‐
vices agricoles (DSA). Cette superficie, 
localisée dans la commune de Mansoura 
au lieu‐dit "Chebarga" à une centaine de 
Km au sud de Ghardaïa, zone à promou‐
voir pour les grandes cultures straté‐
giques dans la wilaya, est dédiée exclusi‐
vement aux investisseurs agricoles dans 
le cadre de la mise en valeur, a expliqué 
le directeur du secteur, Sid Ahmed Mela‐
hi. Délimité par une équipe technique de 
l’agriculture avec la participation des 
services du cadastre et des élus locaux, 
ce foncier est mobilisé pour la promo‐
tion de l’investissement dans le secteur 
agricole, notamment l’agriculture inten‐
sive, moderne et stratégique, a‐t‐il fait 
savoir. L'opération vise aussi à promou‐
voir les exploitations agricoles viables, 
de taille suffisante, afin de favoriser l'in‐
tensification des processus de produc‐
tion et de garantir la rentabilité des 
investissements consentis, a déclaré M. 
Melahi. A cela s’ajoute la garantie aux 
exploitants des conditions de stabilité, 
de durabilité et de sécurité dans le but de 
promouvoir l'investissement et de 
contribuer à la sécurité alimentaire du 
pays, surtout en matière de culture stra‐
tégique intensive (céréaliculture, ali‐
ment de bétail, maïsiculture). A cet effet, 
les pouvoirs publics ont mis en place, 
début 2021, l'ODAS pour permettre aux 
investisseurs potentiels dans le domaine 
du développement des cultures straté‐
giques de surmonter les entraves por‐
tant sur l’accès au foncier agricole en uti‐
lisant des moyens de production 
modernes sur des grandes surfaces, 
signale‐t‐on. La place de choix accordée 
aux cultures stratégiques est motivée 
par la volonté de créer des pôles agri‐
coles destinés à l’agriculture intensive 
dans le Sud riche en ressources 
hydriques, mobilisées par la création de 
forages et leur raccordement à l’énergie 
électrique, afin d’assurer la sécurité ali‐
mentaire et réduire la facture de l’impor‐

tation, lesquels devraient être renforcés 
par des activités agroalimentaires de 
transformation et de conservation afin 
de créer des emplois pour la population 
juvénile de ces régions sahariennes, a 
fait savoir l’Ingénieur en chef chargé des 
statistiques à la DSA, Khaled Djebrit. 
"L’encouragement au développement 
des cultures stratégiques, notamment la 
filière céréaliculture, vise à optimiser, 
augmenter et à sécuriser le niveau de la 
production céréalière ainsi qu’assurer 
l’autosuffisance alimentaire et réduire la 
facture de l’importation", a souligné M. 
Djebrit. Pour cela, les pouvoirs publics 
ont lancé une plate‐forme numérique 
permettant aux investisseurs désirant 
bénéficier d'un foncier agricole dans le 
cadre de la mise en valeur Via l’ODAS, de 
déposer leurs demandes à distance, a‐t‐il 
poursuivi. Par ailleurs, près de 2950 ha 
représentant une vingtaine de péri‐
mètres agricoles répartis sur les diffé‐
rentes localités de la wilaya de Ghardaia 
ont été mobilisés par l’Office national 
des terres agricoles (ONTA) pour rece‐
voir des investisseurs dans le cadre de la 
concession et une plateforme numérique 
vient d’être lancée permettant aux inves‐
tisseurs désirant en bénéficier de dépo‐
ser leur demande directement via la pla‐
teforme, signale‐t‐on. La wilaya de Ghar‐
daïa compte une superficie agricole 
arable totale de 724.612 ha dont près de 
24000 ha de terre agricole utile irriguée 
à 100% et 700.541 ha de parcours, selon 
les données de la DSA. La wilaya dispose 
d'un important potentiel de production 
agricole pour l’exploitation intégrée et le 
développement de filières agro‐indus‐
trielles à l’image du bassin laitier de 
Guerrara, affirment des responsables du 
secteur. Cependant, "les investisseurs 
cherchent l’accession à la propriété fon‐
cière agricole pour les terres mises en 
valeur par leurs bénéficiaires dans les 
régions sahariennes notamment les 
terres non affectées relevant du domaine 
privé de l’Etat", a souligné Hadj Salah, 
agriculteur intéressé par l’investisse‐
ment dans les cultures stratégiques. 
Pour sa part, Hadj Abdelbasset, agricul‐
teur à Metlili, a mis en avant les atouts 
considérables dont dispose la wilaya qui 
font d’elle un acteur majeur dans la pro‐

duction agricole pour la sécurité alimen‐
taire notamment en matière de céréali‐
culture et d’élevage. "L’investissement 
agricole, en tant que levier puissant pour 
atténuer les effets de la crise alimentaire, 
stimuler la production des produits agri‐
coles stratégiques et surmonter les défis 
existants dans la sécurité alimentaires, 
nécessite une sécurisation en manière 
de titre de propriété de la terre cultivée", 
a‐t‐il dit. Quant aux défis dans l’investis‐
sement agricole dans les zones saha‐
riennes pour les cultures stratégiques, 
de nombreux universitaires et spécia‐
listes s’accordent à les lier à la formation 
spécialisée des investisseurs, l’assistan‐
ce pour les porteurs de projets ainsi qu'à 
la mobilisation des fonds nécessaires 
pour les projets d’irrigation qui visent à 
accompagner l'agriculture vers plus de 
résilience et de durabilité.  APS 

Bejaia : 40 dos-d’âne 
pour un tronçon de 17 km 

Après la commune d’El‐Kseur et de 
Fénaia, c’est au tour des communes de 
Tala Hamza et Amizour , de faire partie 
du décor d’implantation de dos‐ d’ânes 
. Sur la RN 75, notamment  entre Irya‐
hen à l’entrée Ouest de Tala Hamza  
vers la commune d’Amizour , 40 dos‐ 
d’âne sont érigés anarchiquement dans 
différents endroits. C’est pratiquement,  
2 dos‐d’âne pour 1km. Ces dos‐d’ane 
parfois non signalés provoquent divers 
désagréments aux automobilistes et 
peuvent engendrer des accidents. Des 
milliers d’automobilistes empruntent  
cet axe, notamment depuis la mise en 
service  du tronçon Takriets –Timezrit 
d’une distance de  16 km soit du PK32 
au PK48,  de la pénétrante autoroutière 
de Béjaïa–Autoroute Est‐Ouest (Ahnif‐
W. Bouira) pour éviter justement la RN 
26  qui connait une forte  fréquentation 
de véhicules  surtout en période estiva‐
le, qui devient infernale aux usagers de 
cette route.  Ajouté à la dégradation de 
la route, causée  notamment par les tra‐
vaux de raccordements,  (Eau , Gaz et 
aménagement des trottoirs) , les 

transporteurs de voyageurs en 

particulier  ,se plaignent souvent  de la 
dégradation de cette route . « c’est 
devenu infernal de rouler sur cette 
route »  nous dit, Faycal , un chauffeur 
de bus que nous avons rencontré la 
semaine passé à Bejaia. et d’ajouter  «  
plusieurs dos‐d’âne sont érigés et cer‐
tains  sans signalisation et qui causent 
par  fois de graves  accidents de circu‐
lation « . Ce n’est pas un secret pour 
personne, la wilaya de Bejaia est 
presque dépourvue de projets  de déve‐
loppement,  la pénétrante autoroutière, 
Ahnif Bejaia, en est un exemple, 10 ans 
depuis le début des travaux et le taux 
de réalisation ne dépasse pas les 80 %. 
Dans nos précédentes  éditions, nous 
avons évoqué  justement que  201 dos‐
d’âne sont érigés entre les 4 chemins, à 
l’entrée est de la ville de Bejaia et la 
ville de l’Adjiba dans la wilaya de Boui‐
ra, sur une distance de 100 km environ, 
pratiquement 2 dos d’âne pour 1 km. 
En attendant, le massacre des rues et 
des routes continue dans cette wilaya 
et tout le monde  se plaint  du phéno‐
mène  « dos‐ d’âne »qui prend de l’am‐
pleur.    Idir .M

 SÉTIF  
APPEL À INTRODUIRE 

LES MÉTHODES 
D’ÉDUCATION 
ÉCOLOGIQUE  

Les intervenants aux travaux du 
congrès international sur "l’environne‐
ment et les biotechnologies dans le cli‐
mat de la Méditerranée" ont appelé 
mardi à "introduire les méthodes 
d’éducation écologique à tous les 
paliers d’enseignement".Dans son 
intervention à l’ouverture de cette ren‐
contre de trois jours initiée par le 
département de biologie et écologie 
des plantes de l’université Sétif‐1, Dr. 
Sofiane Kanouni de l’université Sétif‐2 
a mis l’accent sur "l’importance d’inté‐
grer l’éducation écologique aux pro‐
grammes scolaires des divers paliers 
du primaire à l’enseignement supé‐
rieur ainsi qu’au établissements de for‐
mation de tout le pays".L’intervenant a 
plaidé pour l’intensification des efforts, 
la mobilisation de tous les moyens et la 
coopération internationale pour soute‐
nir les systèmes écologiques durables 
par la formation, l’enseignement et la 
recherche scientifique, relevant à ce 
propos "le sérieux de la stratégie du 
ministère de l’Enseignement Supérieur 
dans ce domaine".Pr. Mohamed El Hadi 
Latrache, recteur de l’université Sétif‐1 
a insisté sur l’importance du thème de 
la rencontre devenu aujourd’hui un 
sujet d’actualité qui impacte par ses 
effets tous les êtres vivants, l’homme et 
la faune.Ce congrès vise à sensibiliser 
la communauté internationale et sur‐
tout les pays du bassin méditerranéen 
aux changements climatiques et leurs 
répercussions sur les systèmes écolo‐
giques dont les mers, les forêts, les 
fleuves et les déserts, a indiqué à l’APS 
Khaled Missaoui, président du comité 
d’organisation du congrès et chef du 
département de biologie et écologie 
des plantes.Pas moins de 129 commu‐
nications et 2.012 posters seront pré‐
sentés par les 320 participants à la ren‐
contre qui aborde les quatre axes de la 
biodiversité dans le bassin méditerra‐
néen, la valorisation des plantes et leur 
usage médicinal, la technologie et la 
biodiversité et les études appliquées de 
suivi par satellites. APS 



JOURNÉE MONDIALE CONTRE LA BRONCHO
DOSSIERDOSSIER8 - 9

L
a bronchopneumopathie chro‐
nique obstructive BPCO est une 
maladie professionnelle dans                 
10 % des cas : l’exposition répétée 
à certains solvants, aux pous‐
sières de ciment et de silice, à cer‐
tains produits agricoles et aux 
produits de la mine augmente le 
risque de développer cette mala‐
die. Enfin, il existe une forme 

héréditaire de BPCO et d’emphysème, mais elle 
reste rare. Selon l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS), la BPCO est la troisième cause de 
décès dans le monde. Elle a entraîné 3,23 mil‐
lions de décès en 2019, selon les données de 
l’OMS. Le tabagisme est la cause principale des 
BPCO. Le tabac entraîne la production d’une 
quantité excessive du mucus dans les bron‐
chioles, ce qui favorise les infections bron‐
chiques. Ces infections augmentent à leur tour 
la production de mucus et maintiennent l’in‐
flammation des bronches et des bronchioles. 
Tous les fumeurs ne sont pas égaux face à la 
BPCO : à tabagisme égal, seuls 20 à 30 % des 
fumeurs développeront cette maladie.  
Près de 90 % des décès dus à la BPCO chez les 
moins de 70 ans surviennent dans des pays à 
revenu faible ou intermédiaire. 
La BPCO est la septième cause de mauvaise 
santé dans le monde (mesurée en années de vie 
ajustées sur l’incapacité). Le tabagisme repré‐
sente plus de 70 % des cas de BPCO dans les 

pays à revenu élevé. Dans les pays à revenu 
faible ou intermédiaire, il représente 30 à 40 % 
des cas de BPCO et la pollution de l’air intérieur 
est un facteur de risque majeur.  La BPCO est 
une maladie pulmonaire courante qui réduit le 
flux d’air et cause des problèmes respiratoires. 
On l’appelle aussi emphysème ou bronchite 
chronique. En cas de BPCO, des sécrétions peu‐
vent endommager ou obstruer les poumons. Les 
symptômes comprennent une toux (parfois 
avec expectorations muqueuses), une difficulté 
à respirer, une respiration sifflante et de la 
fatigue. Le tabagisme et la pollution de l’air sont 
les principales causes. Les patients présentent 
un risque plus élevé d’avoir d’autres problèmes 
de santé. La BPCO n’est pas curable, mais on 
peut la soulager en évitant le tabagisme et la 
pollution de l’air et en se faisant vacciner pour 
prévenir les infections. Elle se traite par médi‐
caments, oxygène et réadaptation pulmonaire. 
  
LES SIGNES D’ALERTE 
Les symptômes les plus courants de la BPCO 
sont une difficulté à respirer, une toux chro‐
nique (qui s’accompagne parfois d’expectora‐
tions muqueuses) et une sensation de fatigue. 
Les symptômes de la BPCO peuvent s’aggraver 
rapidement. C’est ce qu’on appelle une aggrava‐
tion transitoire. Les symptômes durent généra‐
lement quelques jours et nécessitent souvent 
des médicaments supplémentaires. 
Les personnes atteintes de BPCO présentent un 

risque plus élevé d’avoir d’autres problèmes de 
santé, par exemple : infections pulmonaires, 
comme la grippe ou la pneumonie ; cancer du 
poumon ; problèmes cardiaques ; faiblesse mus‐
culaire et fragilité des os ; dépression et anxiété. 
Les symptômes courants de la BPCO apparais‐
sent vers l’âge de 45 ans. À mesure que la BPCO 
s’aggrave, les activités quotidiennes habituelles 
sont de plus en plus difficiles à réaliser, souvent 
à cause de l’essoufflement. La maladie peut 
entraîner des difficultés financières considé‐
rables en raison d’une productivité limitée sur 
le lieu de travail et à domicile et du coût des trai‐
tements médicaux. 
Elle est parfois désignée sous le nom d’« emphy‐
sème » ou de « bronchite chronique ». L’emphy‐
sème désigne habituellement la destruction des 
alvéoles pulmonaires. La bronchite chronique 
désigne une toux chronique qui s’accompagne 
d’expectorations dues à l’inflammation des 
voies respiratoires. Certains symptômes de la 
BPCO et de l’asthme sont identiques (toux, res‐
piration sifflante et difficulté à respirer) et cer‐
taines personnes sont atteintes des deux mala‐
dies. 
Les  personnes exposées de la même façon au 
tabagisme ont un risque différent de développer 
une BPCO mais, s’ils en développent une, ils pré‐
senteront probablement des symptômes 
variables. Les chercheurs tentent de com‐
prendre cette variabilité en étudiant ses déter‐
minants (facteurs de risques, susceptibilités 

génétiques...) mais aussi en travaillant sur l’ori‐
gine de l’atteinte pulmonaire à un stade très 
précoce, dès le stade embryonnaire. En effet, la 
fonction pulmonaire est maximale à l’âge de 20–
25 ans, puis elle décline plus ou moins rapide‐
ment selon les risques auxquels la personne est 
exposée. Des anomalies de développement pré‐
coce peuvent altérer la fonction pulmonaire et 
la vitesse du déclin. Ainsi, les prématurés et 
nourrissons présentant un petit poids à la nais‐
sance ont non seulement une fonction pulmo‐
naire maximale plus faible que des nourrissons 
nés à terme en bonne santé, mais ils ont aussi un 
risque accru de BPCO. L’exposition in utero à 
des polluants, ou encore le tabagisme maternel, 
serait à l’origine de ces atteintes précoces qui ne 
se manifestent qu’à l’âge adulte. Des travaux ont 
permis de passer en revue 79 comorbidités 
observées chez les patients et de montrer que 
douze d’entre elles constituent des facteurs de 
mauvais pronostic et accroissent le risque de 
décès dans les cinq années suivantes : cancer du 
poumon, du pancréas, de l’œsophage ou encore 
du sein, fibrose pulmonaire, fibrillation auricu‐
laire, insuffisance cardiaque, maladie corona‐
rienne, ulcères gastroduodénaux, cirrhose 
hépatique, diabète avec neuropathie et anxiété. 
D’ailleurs, la plupart des patients ne décèdent 
pas d’insuffisance respiratoire, mais d’accidents 
cardiovasculaires, de pneumonies, de cancer... 
La dysfonction des muscles squelettiques, en 
particulier ceux des membres inférieurs, est 

aussi une comorbidité qui représente un facteur 
de mauvais pronostic, indépendant des autres 
atteintes. Les liens entre la BPCO et les comor‐
bidités reposent très certainement sur des 
mécanismes inflammatoires, des stress oxyda‐
tifs et l’altération de voies de signalisation com‐
munes à différentes fonctions de l’organisme. 
  
LES CAUSES DE CETTE MALADIE 
Plusieurs processus peuvent provoquer le 
rétrécissement des voies respiratoires et entraî‐
ner une BPCO. Certaines parties des poumons 
peuvent être détruites, des sécrétions peuvent 
obstruer les voies respiratoires et l’épithélium 
des voies respiratoires peut être inflammé et 
œdématié. La BPCO apparaît progressivement, 
souvent en raison de plusieurs facteurs de 
risque associés : l’exposition au tabac due au 
tabagisme ou à l’exposition passive à la fumée 
du tabac ; 
l’exposition professionnelle à des poussières, 
des émanations ou des produits chimiques ; la 
pollution de l’air intérieur : les biocombustibles 
(bois, bouse, résidus de récolte) ou le charbon 
sont fréquemment utilisés pour la cuisine et le 
chauffage dans les pays à revenu faible ou inter‐
médiaire, où les niveaux d’exposition à la fumée 
sont élevés ; 
les événements survenant au début de la vie tels 
le retard de croissance in utero, la prématurité 
et des infections respiratoires fréquentes ou 
graves dans l’enfance qui empêchent les pou‐
mons de se développer au maximum, l’asthme 
dans l’enfance ; et le déficit en alpha‐1‐antitryp‐
sine, une maladie génétique rare qui peut 
entraîner une BPCO à un jeune âge. Il faut sus‐
pecter une BPCO en cas de symptômes typiques, 
et le diagnostic doit être confirmé par la spiro‐
métrie, un examen qui permet de mesurer la 
fonction pulmonaire. Dans les pays à revenu 
faible ou intermédiaire, il est souvent impos‐
sible de recourir à la spirométrie et la maladie 
n’est donc pas diagnostiquée. 
 
LES PRINCIPAUX MÉTIERS 
À RISQUE 
Les principales substances associées à un risque 
accru de BPCO sont la silice, les poussières de 
charbon, les poussières de coton et de céréales 
ainsi que  la soudure. La BPCO est une maladie 
encore relativement méconnue du grand public. 
Pourtant, elle n’est pas rare . Les travailleurs du 
secteur minier sont à risque en cas d’exposition 
à la silice, de travaux au fond des mines de char‐
bon ou de fer avec inhalation de poussières ou 
fumées d’oxyde de fer. Les métiers du bâtiment 
et travaux publics sont concernés en cas de 
creusement des tunnels, d’asphaltage des 
routes ou encore en cas d’exposition chronique 
et/ou à des niveaux excessifs de gaz, de pous‐
sières et de vapeurs. Un risque de BPCO est éga‐
lement documenté dans les secteurs de la fon‐
derie et la sidérurgie en cas d’exposition à plu‐
sieurs particules minérales (poussières métal‐
liques, charbon, silice), à des gaz ou des fumées 
(émissions des fours, fumées métalliques, oxyde 
de soufre ou d’azote). Dans l’industrie textile, ce 
sont les employés de filature de coton, lin, 
chanvre ou sisal qui sont exposés. Quant aux 
métiers agricoles et d’élevage, plusieurs sont 
concernés par ce risque : ouvriers travaillant 
dans des silos, dans la production laitière, l’éle‐
vage de volailles ou encore en cas d’utilisation 
de pesticides. 
 
LA PRISE EN CHARGE 
THÉRAPEUTIQUE   
La BPCO n’est pas curable, mais on peut la sou‐
lager en évitant le tabagisme et la pollution de 
l’air et en se faisant vacciner. Elle se traite par 
médicaments, oxygène et réadaptation pulmo‐
naire. En effet, plusieurs traitements contre la 
BPCO existent. Les principaux sont des médica‐
ments inhalés qui dilatent les voies respira‐
toires et réduisent le gonflement. Selon l’OMS, 
les médicaments les plus importants pour trai‐
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n Le tabagisme est la cause 
principale des BPCO. Le tabac 

entraîne la production d’une quantité 
excessive du mucus dans les 

bronchioles, ce qui favorise les 
infections bronchiques.
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sont les bronchodilatateurs inhalés 
ent les voies respiratoires pour 
ent dilatées. Les bronchodilatateurs 
urée d’action mettent quelques 
gir et font effet pendant 4‐6 heures. 
vent utilisés lors des aggravations 

Les bronchodilatateurs à action 
mettent plus de temps à agir, mais 

us longtemps. Ils sont pris quoti‐
et peuvent être combinés à des sté‐
és. Il existe d’autres traitements  
téroïdes en comprimés et antibio‐
ent utilisés pour les aggravations 
l’oxygène, en cas de BPCO longue 

La réadaptation pulmonaire, pour 
améliorer sa respiration et sa capa‐

e l’exercice et la chirurgie, pour sou‐
mptômes en cas de BPCO sévère.  
dicaments en inhalation dilatent les 
atoires et peuvent être administrés 
nt pour prévenir ou atténuer les 
et pour soulager le patient lors des 
 transitoires. Des inhalations de 
des y sont parfois associées pour 
ammation des poumons. 

ments en inhalation doivent être pris 
technique appropriée et, dans cer‐
aide d’une « chambre d’inhalation » 
r le passage du médicament dans 
piratoires. Dans de nombreux pays 
ble ou intermédiaire, les médica‐
halation sont peu accessibles ; en 

butamol en inhalation était généra‐
ponible dans les établissements 
oins primaires dans la moitié seule‐
ys à revenu faible ou intermédiaire. 
ions transitoires sont souvent dues 

on respiratoire, et il faut alors admi‐
ntibiotique et/ou des stéroïdes en 
en plus d’un traitement en inhala‐
nébulisation, si nécessaire. 

ont montré que la persistance de 
on systémique n’est pas une 
e la maladie : environ 30% des 
t l’état de santé est stable ne pré‐

d’inflammation systémique, environ 
tients ont une inflammation systé‐
rmittente et environ 16% des 

ésentent une inflammation systé‐
tante. Cette dernière est un facteur 
pronostic qui accroît le risque de 
s, notamment cardiovasculaires. 

ces pourraient être prises en comp‐
rsonnaliser davantage les traite‐

PRÉVENIR LA BPCO ? 
n de la BPCO repose sur l’arrêt du 

éduction de l’exposition à la fumée 
l n’est jamais trop tard, même si le 
st déjà fait. Cela évite d’aggraver 
umons. Quelques mesures simples 
tribuer à maintenir de bonnes habi‐
atoires. Respirez sainement. Évitez 

nfumées et polluées. Consultez les 
qualités de l’air et, les jours où 

ollué, faites moins d’effort. Si vous 
ourse à pied, courez le matin tôt et 
oximité des grands axes. Respirez 
. Pour augmenter vos capacités res‐
pprenez à respirer par l’abdomen. 
ssage est plus facile à faire couché. 

mains de chaque côté du nombril, 
muscles abdominaux puis inspirez 
nt par le nez en gonflant le ventre. 
sentir vos mains monter. Expirez 
e en maintenant les lèvres presque 
ufflez des bougies. Imaginez‐vous 
bougie allumée. Inspirez profondé‐
z presque complètement vos lèvres 
vous à expirer autant d’air que pos‐
de l’exercice. L’activité physique ne 
es causes de la maladie mais elle 

ndurance et permet donc d’être plus 
entant moins fatigué. Faites de la 
les jours à votre rythme. 
s confortablement. Évitez les cein‐

tures qui compriment le ventre et les vêtements 
trop serrés qui empêchent de respirer profon‐
dément. 
Surveillez la météo. Un air trop chaud ou trop 
froid renforce la difficulté à respirer. Si vous le 
pouvez, restez au frais par temps chaud ou sor‐
tez dans des lieux climatisés. Lorsqu’il fait froid, 
demeurez à l’intérieur. Si vous devez sortir, 
enveloppez votre nez et votre bouche avec une 
écharpe pour réchauffer l’air que vous respirez. 
 
VIVRE AVEC LA BPCO 
Un changement de mode de vie peut contribuer 
à soulager les symptômes de la BPCO. Arrêtez 
de fumer ou de vapoter. C’est la chose la plus 
importante à faire. Même si vous fumez depuis 
de nombreuses années, l’arrêt du tabac peut 
être bénéfique. Évitez la fumée secondaire ou la 
fumée de cuisson à l’intérieur. Restez actif phy‐
siquement. Protégez‐vous des infections pulmo‐
naires , faites‐vous vacciner contre la grippe 
chaque année. Faites‐vous vacciner contre la 
pneumonie. Recevez toutes les doses dispo‐

nibles du vaccin contre la COVID‐19, y compris 
les dernières doses de rappel. 
Les personnes atteintes de BPCO doivent rece‐
voir des informations sur leur maladie, le traite‐
ment et les mesures d’hygiène à prendre pour 
rester aussi actives et en forme que possible. Il 
faut savoir que la BPCO figure dans le Plan d’ac‐
tion mondial de l’OMS pour la lutte contre les 
maladies non transmissibles et dans le Pro‐
gramme de développement durable à l’horizon 
2030 des Nations Unies. L’OMS prend des 
mesures pour étendre le diagnostic et le traite‐
ment de la BPCO de plusieurs façons. 
L’ensemble des interventions essentielles de 
lutte contre les maladies non transmissibles 
(MNT) de l’OMS a été conçu pour aider à amé‐
liorer la prise en charge des MNT dans le cadre 
des soins primaires là où on dispose de peu de 
ressources. Il comprend des protocoles pour 
l’évaluation, le diagnostic et la prise en charge 
des affections respiratoires chroniques (asthme 
et BPCO) et des modules contenant des conseils 
en matière d’hygiène de vie, y compris l’arrêt du 
tabac et l’auto‐prise en charge. « Réadaptation 
2030 » est une nouvelle approche stratégique 
visant à renforcer les services de réadaptation 
et à leur donner la priorité dans les systèmes de 
santé. La réadaptation respiratoire pour la 
BPCO fait partie de l’ensemble d’interventions 
de réadaptation qui est en cours d’élaboration 
dans le cadre de cette initiative de l’OMS. Il est 
important de réduire l’exposition à la fumée du 
tabac, à la fois pour la prévention primaire de la 
BPCO et pour la prise en charge de la maladie. 
La Convention‐cadre de l’OMS pour la lutte anti‐
tabac permet de réaliser des progrès dans ce 
domaine, tout comme certaines initiatives de 
l’OMS telles que MPOWER et mTobacco Cessa‐
tion.  

Parmi les autres activités de prévention, on peut 
citer le WHO Clean Household Energy Solutions 
Toolkit (CHEST), dont l’objectif est de promou‐
voir des interventions propres et sûres à domi‐
cile et de faciliter la conception de politiques qui 
favorisent l’adoption d’énergies domestiques 
propres aux niveaux local, programmatique et 
national.  
L’Alliance mondiale contre les affections respi‐
ratoires chroniques contribue aux activités de 
l’OMS destinées à prévenir et à combattre les 
maladies respiratoires chroniques. Il s’agit 
d’une alliance volontaire d’organisations et 
d’institutions nationales et internationales de 
nombreux pays attachées à la vision d’un 
monde où tous les peuples respirent librement. 
 
LES CIGARETTES ÉLECTRONIQUES 
ENDOMMAGENT LE SYSTÈME 
IMMUNITAIRE 
L'utilisation croissante des cigarettes électro‐
niques suscite des inquiétudes quant à leur 

impact sur la santé. Une étude a montré que les 
polynucléaires neutrophiles, liés à la broncho‐
pneumopathie chronique obstructive (BPCO), 
étaient endommagés par la vapeur de e‐ciga‐
rettes, y compris sans nicotine, selon un article 
publié dans Futura Sciences. 
Les cigarettes électroniques connaissent un 
énorme succès. Des chercheurs se sont intéres‐
sés en particulier à l’effet des cigarettes électro‐
niques sur les polynucléaires neutrophiles. Ces 
globules blancs jouent un rôle très important 
dans le développement d’une maladie très cou‐
rante chez les fumeurs et anciens fumeurs de 
tabac : la bronchopneumopathie chronique obs‐
tructive, aussi appelée BPCO. Leurs résultats ont 
été publiés dans la revue Journal of Allergy and 
Clinical Immunology. Des polynucléaires neu‐
trophiles ont été prélevés chez des volontaires 
sains non‐fumeurs et non‐utilisateurs de ciga‐
rettes électroniques. Après une prise de sang, 
les polynucléaires neutrophiles ont été isolés 
des autres composants du sang. Grâce à une 
cigarette électronique standardisée, les polynu‐
cléaires neutrophiles ont ensuite été exposés à 
40 bouffées de vapeur de e‐cigarette de deux 
types différents. Le premier type de vapeur était 
produit à partir d’un liquide pour cigarette élec‐
tronique avec nicotine tandis que le second était 
produit à partir d’un liquide sans nicotine. Les 
caractéristiques des globules blancs ont ensuite 
été analysées et comparées par rapport à des 
polynucléaires neutrophiles non exposés. 
Même sans nicotine, la vapeur de cigarette élec‐
tronique endommage des cellules immunitaires 
capitales. Les polynucléaires neutrophiles expo‐
sés à la vapeur de cigarette électronique étaient 
tous sensiblement endommagés par celle‐ci. 
Différents tests ont été effectués : 
les marqueurs de surface étaient modifiés 

(CD62L, CXCR2) ; la capacité de phagocytose 
d’Escherichia coli et de staphylocoque était 
réduite ; 
la capacité de migration des cellules était 
amoindrie ; la formation de piège extracellulai‐
re était défaillante. 
Plus intéressant encore, ces observations 
étaient vraies à la fois pour les vapeurs de ciga‐
rettes électroniques contenant de la nicotine et 
pour celles n’en contenant pas. Ces résultats 
mettent en évidence les effets néfastes des ciga‐
rettes électroniques sur la santé respiratoire 
sur le long terme, même pour celles qui ne 
contiennent pas de nicotine. Si les e‐cigarettes 
peuvent représenter une aide utile à l’arrêt du 
tabac, elles doivent être utilisées de manière 
ponctuelle et non remplacer l’usage du tabac. 
 
LA CONSOMMATION DE 
CIGARETTES AUGMENTE LE RISQUE 
DE CONTRACTER 56 MALADIES 
On sait tous ou presque que consommer des 
cigarettes augmente le risque de cancer du pou‐
mon et de bronchopneumopathie chronique 
obstructive (BPCO). Mais le tabac empoisonne 
tout l’organisme du fumeur et de ses proches. 
Une nouvelle étude met en lumière le lien entre 
tabac et augmentation du risque de survenue de 
56 maladies. Le tabac est responsable d’au 
moins 17 types de cancers Il est avéré que 
fumer augmente les risques de développer un 
cancer du poumon. Le tabac tue, chacun le sait. 
Chaque année, 8 millions de personnes meurent 
des conséquences de leur consommation de 
tabac ou de celle de leur proche (tabagisme pas‐
sif). Plus précisément, la moitié des consomma‐
teurs de tabac vont en mourir. Si le tabac est 
facilement associé au cancer du poumon et aux 
bronchopneumopathies chroniques obstruc‐
tives, il est moins connu qu'il peut aussi favori‐
ser la survenue de très nombreuses autres 
maladies : maladies cardio‐vasculaires, cancers 
(gorge, bouche, lèvres, pancréas, reins, vessie, 
utérus), diabète, asthme, infections bucco‐den‐
taires… Les auteurs de cette étude de grande 
ampleur, publiée dans le prestigieux Lancet, ont 
souhaité déterminer les liens précis entre le 
tabagisme et l'incidence d'un très grand nombre 
de maladies. Les travaux ont été menés en 
Chine. 
Plus de 500 000 personnes ont été recrutées 
dans cette étude. Les sujets étaient tous adultes, 
âgés de 30 à 79 ans. Il y avait 210 201 hommes 
et 302 525 femmes. Les individus ont été sélec‐
tionnés au hasard, dans chacune des dix diffé‐
rentes zones de la Chine. Un questionnaire leur 
a été soumis au début de l'étude entre juin 2004 
et juillet 2008. Celui‐ci portait sur les comporte‐
ments tabagiques et d'autres données clés 
comme le mode de vie ou les antécédents médi‐
caux. Les patients ont ensuite été suivis grâce 
aux registres des décès et des maladies et grâce 
aux bases de données de l'Assurance maladie. 
Le suivi médian de chaque patient était de 11 
ans. Au cours de l'étude, 48 869 personnes sont 
décédées et 5 252 ont été perdues de vue. 
Au début de l'étude, il y avait beaucoup plus de 
fumeurs (74,3 % d'hommes) que de fumeuses 
(3,2 % de femmes). Après analyse statistique 
des données, il s'est avéré que les fumeurs 
avaient significativement plus de risques de 
contracter 56 maladies (50 pour les hommes et 
24 pour les femmes) comparé aux non‐fumeurs. 
Par ailleurs, les fumeurs avaient plus de risques 
pour 22 causes de décès (17 pour les hommes et 
9 pour les femmes) comparé aux non‐fumeurs. 
Parmi les sujets atteints de cancers ou de mala‐
dies respiratoires, les fumeurs avaient une 
durée d'hospitalisation plus longue que les non‐
fumeurs. Les auteurs concluent en précisant 
que le tabagisme est associé à des risques plus 
élevés de morbidité et de mortalité, et ce dans 
un large éventail de maladies. Il devient urgent 
de réduire la consommation, d’inciter à l’arrêt et 
d'empêcher le début du tabagisme chez les Chi‐
nois... et toute autre personne dans le monde. 

Par Amel B. et Agences 

S À LA BPCO DANS LE MONDE
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S
elon Omdia, une entre‐
prise spécialiste dans 
l’analyse de plusieurs 

marchés dont celui du strea‐
ming, 73,3% des abonnés afri‐
cains de Netflix se trouvent en 
Afrique du Sud. Le Nigeria 
compte pour 10,5 %. L’Afrique 
du Sud compte pour 73,3% 
des abonnés africains de Net‐
flix. C’est ce que révèle une 
étude de l’entreprise Omdia 
publiée au début du mois de 
novembre. Selon la même 
étude le Nigeria ne compte 
que pour 10,5% des abonnés 
de Netflix en Afrique. 
Ensemble les deux pays 
cumulent 83,8 % des 1,6 mil‐
lions d’abonnés africains de la 
plateforme de streaming, 
selon les estimations de Net‐
flix. Au final, malgré sa pré‐
sence en Afrique depuis 2016, 
la plateforme semble s’être 
essentiellement cantonnée à 
ces deux pays. Cela se ressent 
même sur les investissements 
africains de la plateforme.  En 

tout, depuis son arrivée en 
Afrique subsaharienne, Net‐
flix a révélé avoir injecté 175 
millions $ dans la région entre 
2016 et 2022. 71% de cette 
somme, environ 125 millions 
$, ont été investis en Afrique 
du Sud. Le Nigeria a capté 13 
%, soit 23 millions $, de l’in‐
vestissement de Netflix en 

Afrique subsaharienne. Visi‐
blement, le leader mondial du 
streaming laisse encore de 
nombreux territoires sur le 
continent que ses concurrents 
peuvent tenter de conquérir. 
Seulement, les choses ne sont 
pas aussi simples. La principa‐
le raison pour laquelle Netflix, 
Amazon Prime Vidéo et Dis‐

ney + s’installent d’abord en 
Afrique du Sud lorsqu’ils 
ciblent le continent est que le 
pays dispose de prérequis 
intéressants pour le dévelop‐
pement d’un marché local du 
streaming. Il s’agit, par 
exemple, de l’accès à une 
connexion internet de qualité 
et de l’existence d’une indus‐
trie cinématographique éta‐
blie. Très peu de pays afri‐
cains affichent tous les prére‐
quis nécessaires. De quoi s’in‐
terroger sur la viabilité du 
marché africain du streaming. 
Pourtant, les observateurs du 
secteur sont optimistes 
concernant son avenir en 
Afrique. Le cabinet américain 
Digital TV Research prévoit 
que le nombre d’abonnés afri‐
cains au streaming et à la 
vidéo à la demande augmen‐
tera de 8 millions, entre 2022 
et 2029, pour atteindre un 
parc d’abonnés total de 18 
millions d’individus.  

In Agence Ecofin 

Depuis son arrivée en Afrique subsaharienne, Netflix a révélé avoir injecté 175 millions $ dans la 
région entre 2016 et 2022. Le Nigeria a capté 13 %, soit 23 millions $, de l’investissement de 
Netflix en Afrique subsaharienne.

SUSPENSION AU MALI, AU NIGER ET AU BURKINA 

Air France «perd très gros»   
Air France ne dessert plus le Mali, le Niger 
et le Burkina Faso. De nombreux écono‐
mistes estiment que la suspension des 
vols vers ces destinations coûte cher à la 
compagnie. Par contre, les trois pays en 
question n’ont rien à perdre, plusieurs 
autres compagnies assurant déjà les vols. 
La suspension des vols au Mali, au Niger 
et au Burkina Faso a placé Air France 
dans une situation délicate. La compagnie 
aérienne a longtemps dominé le ciel afri‐
cain depuis la chute d’Air Afrique. En 

2022, son chiffre d’affaires a bondi de 
66%, soit 5,3 milliards d’euros, 

principalement grâce au marché africain. 
Le nombre de passagers vers l’Afrique a 
augmenté de 28% pour constituer 3,87 
millions sur un total de 16,49 millions. 
Les perturbations actuelles menacent de 
stopper cet élan: Air France ne dessert 
plus depuis plusieurs mois le Mali, le 
Niger et le Burkina Faso. Initialement la 
compagnie aérienne a suspendu ses vols 
vers ces destinations invoquant l’instabi‐
lité de la situation géopolitique au Sahel 
et la menace pour le bon déroulement de 
ses activités. Plus tard, c’est le Mali et le 
Burkina Faso qui ont opposé leur refus à 

la reprise des activités d’Air France. Les 
autorités de ces pays ont qualifié de 
manque de respect envers les clients la 
décision unilatérale de la compagnie 
aérienne de suspendre les vols. Contrai‐
rement à Air France, les pays en question 
n’ont rien à perdre. Selon de nombreux 
économistes, Air France, avec cette sus‐
pension de vols vers ces différentes desti‐
nations en Afrique, perd très gros. "Les 
pertes pour elle sont énormes, et c’est 
une année à vite oublier du côté de 
l’hexagone", signale Malijet. 

In Agence Sputnik 

MARCHÉ AFRICAIN DU STREAMING 

Le Nigeria et l’Afrique du Sud 
comptent pour plus de 83% du parc 

d’abonnés africains de Netflix

NORD DU MALI 

L'armée annonce avoir découvert «un charnier» à Kidal 
L'armée malienne a annoncé 
avoir découvert jeudi dernier 
"un charnier" à Kidal (nord), 
une ville stratégique qui était 
contrôlée depuis 2014 par des 
groupes armés. "Le jeudi 16 
novembre, les FaMa (forces 

armées maliennes) ont décou‐
vert lors de leurs opérations de 
sécurisation un charnier à 
Kidal", a indiqué l'armée dans 
un communiqué publié samedi 
soir sur les réseaux sociaux. 
"Ce charnier rappelle les atro‐

cités commises par les terro‐
ristes sans foi ni loi", souligne 
l'armée malienne qui a annon‐
cé l'ouverture d'enquêtes 
"pour traduire les auteurs 
devant la justice" 
L'armée malienne a repris le 

contrôle de cette ville le 14 
novembre après le départ, le 
31 octobre, des Casques bleus 
de la Mission de l'Onu au Mali 
(Minusma) de leur camp à 
Kidal qui était prévu dans le 
cadre du retrait de cette force 

du pays d'ici à la fin de l'année. 
Le retrait des quelque 11.600 
soldats et 1.500 policiers qui 
étaient présents au Mali doit 
s'échelonner jusqu'au 31 
décembre. 

In Agences 

TUNISIE 

KONNECT PROPOSE 
DIVERS SERVICES 

FINANCIERS GRÂCE 
À SES PLATEFORMES 

WEB ET MOBILE 
 
La sous‐bancarisation des populations 
africaines a contribué à la prolifération 
des jeunes pousses dans le secteur des 
technologies financières. Elles propo‐
sent ainsi des solutions fintechs de plus 
en plus novatrices. Konnect est une 
solution fintech développée par une 
start‐up tunisienne. Elle permet aux uti‐
lisateurs d’envoyer et de recevoir de 
l’argent, de commander des biens et 
services en ligne et de payer les com‐
merçants ou les livreurs par QR code, 
d’acheter du temps d’antenne ou enco‐
re de disposer des liens de paiement. La 
start‐up, basée dans la ville de Tunis, a 
été fondée en 2021 par Amin Ben 
Abderrahman. Depuis son lancement, 
elle a levé environ 500 000 dinars tuni‐
siens (environ 160 540 $) pour déve‐
lopper sa technologie et accélérer sa 
croissance. La solution dispose d’une 
application mobile accessible sur iOS et 
sur Android. L’utilisateur, qu’il soit sur 
la plateforme web ou l’application 
mobile, devra se créer un compte pour 
accéder aux divers services de la finte‐
ch. Que ce soit pour les particuliers, les 
entreprises ou encore les jeunes 
pousses, il est possible de suivre les 
paiements reçus en temps réel, de 
suivre l’évolution des revenus, de rece‐
voir des notifications en cas de transac‐
tions financières ou encore d’accéder à 
une interface d’administration privée. 
Outre les cartes bancaires Visa et Mas‐
terCard, Konnect intègre également la 
solution tunisienne de paiement Flouci 
développée par Kaoun. En ce qui 
concerne les frais de transactions, la 
fintech perçoit 1,6 % sur les montants 
transférés. En novembre 2023, elle a 
été sélectionnée avec 22 autres start‐up 
africaines pour le Visa Africa Accelera‐
tor Program. S’exprimant sur le sujet, 
Amin Ben Abderrahman affirme : « 
notre intégration au programme Visa 
Accelerator témoigne de notre engage‐
ment indéfectible envers l’innovation et 
la transformation de la fintech en Tuni‐
sie ». La version Android de son appli‐
cation a été téléchargée plus d’un mil‐
lier de fois, d’après les données de Play 
Store. In We Are Tech Africa

TUNISIE 

Vers  un rebond de 25 % de sa production d’agrumes 
à 360 000 tonnes en 2023/2024    

En Tunisie, les agrumes représentent 
l’une des principales cultures fruitières 
avec la datte. Si en 2022/2023 la pro‐
duction de la filière a été fortement tou‐
chée par la sécheresse persistante, les 
perspectives de récoltes sont positives 
en ce qui concerne la nouvelle cam‐
pagne. En Tunisie, la récolte d’agrumes 
devrait s’établir à 360 000 tonnes en 
2023/2024. C’est ce qu’a révélé Imed El 
Bey, président de l’Union régionale de 

l’agriculture et de la pêche de Nabeul et 
membre du groupement interprofes‐
sionnel des agrumes le 14 novembre 
dernier. Pour la filière tunisienne, ce 
stock traduirait un rebond de 25 % par 
rapport à la production de la campagne 
précédente. Cette dernière a été notam‐
ment marquée par une chute de 16 % de 
la récolte d’une année sur l’autre à 290 
000 tonnes, notamment en raison de la 
persistance de la sécheresse. La région 

du Cap Bon, principale zone de culture 
des fruits, devrait concentrer à elle seule 
plus de 74 % de la production estimée.Si 
la croissance anticipée en volume est un 
signal encourageant pour l’industrie, le 
principal défi pour les acteurs sera lié 
cette année à la taille des fruits récoltés. 
D’après M. El Bey, 50 % de la récolte 
totale d’agrumes devrait être composée 
de fruits de petite taille contre seule‐
ment 20 % pour les fruits de taille com‐

merciale et 30 % pour ceux qui ont une 
taille moyenne.« Il devient impératif de 
trouver des solutions afin d’améliorer la 
taille des fruits, en particulier ceux des‐
tinés à l’exportation, pour optimiser la 
valeur et la qualité globale de la récolte 
», souligne le responsable. En Tunisie, 
les expéditions d’agrumes ont généré 
près 7 millions $ de recettes en 2022, 
selon les données compilées sur la plate‐
forme Trademap. In Agence Ecofin 
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LIGUE 1 MOBILIS :  

Le MCA en tête, le Paradou  
s’impose comme dauphin  

Le MCA avec un 
quatrième succès 
dont cette large 
victoire sur l’US 
Saoura consolide sa 
place de leader du 
championnat. Le 
Paradou AC occupe à 
l’issue de la sixième 
journée la seconde 
place grâce à sa 
victoire sur l’ES Ben 
Aknoun.  
Le MC Alger a conforté sa 
place de leader du cham‐
pionnat de Ligue 1 Mobilis de 
football, en atomisant la JS 
Saoura (4‐0) dans un stade 
du 5‐Juillet coloré, alors que 
le MC Oran a signé son pre‐
mier succès de la saison, à 
domicile, face à l'USM Khen‐
chela (1‐0), à l'occasion de la 
première partie de la 6e jour‐
née, devant se poursuivre 
samedi et dimanche. Grâce à 

un doublé de Belaïli (53e, 
89e, s.p), et deux autres réa‐
lisations de Naïdji (19e) et 
Merzougui (90e+5), le Mou‐
loudia a confirmé son ambi‐
tion en alignant un quatriè‐
me succès de rang, face à une 
équipe de la Saoura qui n'a 
pas pesé lourd. Belaïli, qui 
aspire faire partie de la liste 
des 23 joueurs de l'équipe 
nationale en vue de la Coupe 
d'Afrique des nations CAN‐
2023 (reportée à 2024), 
conforte sa position en tête 
du classement des buteurs 
avec 7 buts. Les supporters 
du «Doyen» se sont fait 
remarquer avant le coup 
d'envoi du match en 
déployant un» tifo» géant en 
solidarité avec le peuple 
palestinien, victime depuis 
plus d'un mois d'agressions 
sionistes sauvages. Au stade 
Benabdelmalek‐Ramdane, le 
NC Magra a réalisé la sensa‐
tion en s'imposant sur le 

pelouse du CS Constantine 
(1‐0) grâce à un but signé 
Bourahla en seconde période 
(70e). Si le «Nejdm» confir‐
me son redressement en ali‐
gnant un deuxième succès de 
rang et un quatrième match 
sans défaite, le CSC retombe 
dans ses travers, alors qu'il 
restait pourtant sur une vic‐
toire en déplacement face au 
promu l'US Souf (4‐3). Le MC 
El‐Bayadh, grâce notamment 
à un doublé de Belmiloud 
(11e, 49e), n'a pas fait dans 
la dentelle en laminant l'US 
Souf (4‐0), confirmant à l'ins‐
tar du NCM, sa bonne dyna‐
mique, en témoigne sa belle 
série en cours de trois 
matchs sans défaite. En 
revanche, rien ne va plus 
chez l'USS, qui n'arrive pas 
amorcer son apprentissage 
parmi l'élite, d'autant que les 
joueurs de l'entraîneur Omar 
Belatoui, sur la sellette, res‐
tent sur un triste bilan de 

trois revers de suite. A 
l'Ouest du pays, il a fallu 
attendre la 6e journée pour 
assister au premier succès 
du MC Oran, à domicile face à 
l'USM Khenchela (1‐0). 
L'unique réalisation de la 
partie a été l'œuvre de Ben‐
grina (19e). Côté khencheli, 
rien ne se passe comme 
prévu. Après un début de sai‐
son exemplaire (trois vic‐
toires en autant de matchs, 
NDLR), l'USMK est en train 
de marquer le pas avec cette 
troisième défaite de rang. La 
direction a annoncé cette 
semaine avoir résilié à 
l'amiable le contrat de l'en‐
traîneur tunisien Mourad El‐
Okbi. Nadir Leknaoui est 
pressenti pour reprendre le 
relais. Cette 6e journée se 
poursuivra samedi et 
dimanche, avec entre autres, 
l'affiche entre le CR Belouiz‐
dad et la JS Kabylie.  

R.S.

CANOË-KAYAK/ 
CHAMPIONNAT 
D’AFRIQUE :  

LA SÉLECTION 
ALGÉRIENNE 
AVEC SEPT 
ATHLÈTES  
À ABUJA  
 
La sélection algérienne de Canoë‐Kayak 
(FASACK) participe avec sept athlètes 
aux championnats d’Afrique (23 au 27 
novembre), prévus à Abuja au Nigeria, 
qualificatifs aux Jeux olympiques JO‐
2024 de Paris, a‐t‐on appris auprès de 
la Fédération algérienne des sociétés 
d’Aviron et de Canoë‐Kayak (FASACK). 
La sélection qui s’est envolée dimanche 
matin en direction d’Abuja (Nigeria) est 
conduite par l’entraîneur national, 
Malek Azaouane, et composée des ath‐
lètes : Aya Ferfad et Anfal Arbi (kayak‐
dames)Hydra Ayoub et Bentouati Ryad 
(kayak‐messieurs) Merzougui Ali‐
Belaïdi Sid Ali (canoë‐messieurs) et 
Ibrahim Guendouz (para‐kayak). En 
prévision de cette importante compéti‐
tion, les membres de l’équipe nationale 
ont effectué leurs préparatifs tout au 
long de l’année, avec notamment deux 
stages en Hongrie en mai et juillet der‐
nier, en plus de regroupements au bar‐
rage de Douira (Alger). Un dernier ras‐
semblement s’est déroulé au barrage de 
Kissir à Jijel  Les épreuves qualificatives 
pour les JO‐2024 sont : canoë (indivi‐
duel messieurs : 1000 m), canoë 
(double messieurs : 500 m), kayak 
(individuel messieurs : 500 m), kayak 
(double messieurs : 500 m), en plus de 
kayak (individuel dames : 500 m) et 
kayak  (double dames : 500 m). Le vain‐
queur du titre africain se qualifiera 
directement au rendez‐vous olympique 
2024. En para‐Kayak, l’Algérien Ibra‐
him Guendouz a validé son ticket aux 
Jeux Paralympiques de Paris‐2024, 
après avoir terminé à la troisième place 
au championnat du monde disputé à 
Duisburg (Allemagne) en août dernier, 
devenant ainsi le premier athlète algé‐
rien, arabe, et africain à se qualifier 
dans cette spécialité. Les deux rameurs 
algériens Nihad Benchadli et Sid Ali 
Boudina ont aussi validé leur ticket 
pour le rendez‐vous parisien, lors du 
15e championnat d’Afrique d’Aviron 
disputé du 23 au 29 octobre en Tunisie, 
rappelle‐t‐on.

LIGUE 2 (GR. CENTRE-EST) : 

L’IBKEK reste leader  
L’IB Khemis El Khechena a sauvé sa place 
de leader du groupe Centre‐Est de la 
Ligue 2 de football amateur, en arra‐
chant le match nul en déplacement chez 
l’USM El Harrach (1‐1), au moment où 
ses deux nouveaux poursuivants le MSP 
Batna et l’Olympique Akbou ont obtenus 
de précieuses victoires respectivement, 
devant l’AS Khroub (3‐1) et le MC El 
Eulma (2‐1), à l’occasion de la cinquième 
journée disputée samedi. 
Ce nul du leader l’IBKEK (1er, 11 pts) 
chez la lanterne rouge l’USMH (1 point), 
permet au MSP Batna et l’Olympique 
Akbou de revenir à un point du leader, 
alors que le CA Batna auteur d’un match 
nul (0‐0) chez la JS Bordj Ménaiel (7e, 7 
pts), glisse au troisième rang avec neuf 
points.  Battue par le MO Constantine (1‐
0), le HB Chelghoum Laid (7 pts) recule 
de son côté à la septième place, au profit 
de son adversaire du jour et l’IRB Ouar‐
gla, vainqueur sur le fil devant l’AS Ain 
M’lila (1‐0). 
Cette cinquième journée a également 
enregistré la défaite à domicile (1‐2) du 
NRB Teleghma (7e, 7 pts) face l’E Sour 

Ghozlane, qui remonte à la 10e place 
avec six points.  Dans le bas du classe‐
ment, le nouveau promu l’Olympique 
Magrane (4 points) a décroché son pre‐
mier succès de la saison en s’imposant 
devant l’USM Annaba (14e, 2 pts). Cette 
nouvelle défaite de l’USMAn plonge le 
club dans le zone de relégation avec l’AS 
Khroub et l’USM El Harrach. Dans le 
groupe Centre‐Ouest, dont les ren‐
contres se sont disputées vendredi, l’ES 
Mostaganem a conservé le fauteuil de 
leader suite à son match nul en déplace‐

ment face au promu l’ESM Koléa (0‐0), 
alors que son dauphin le RC Kouba a 
concédé sa première défaite de la saison 
face au MCB Oued Sly (1‐2). Malgré ce 
premier faux pas après quatre succès de 
rang, l’Espérance de Mostaganem (13 
points) possède trois points d’avance sur 
ses deux poursuivants directs, l’ESM 
Koléa et le RC Kouba, qui se partagent la 
deuxième place avec 10 points.  Derrière 
le trio de tête, le GC Mascara et l’ASM 
Oran se sont quittés sur un score de pari‐
té (1‐1) et restent aux contacts du haut 

du classement en occupant conjointe‐
ment le quatrième rang avec huit points, 
alors que le CR Témouchent a renversé 
sur le fil le WA Boufarik (2‐1). Ce succès 
à domicile permet à l’équipe de Témou‐
chent de revenir à hauteur de son adver‐
saire du jour à la sixième place du clas‐
sement avec sept points.  
Cette cinquième journée du groupe 
Centre‐Ouest a été également marquée 
par le premier succès de la saison du 
nouveau promu, la JS Guir Abadla devant 
le SC Mecheria (3‐2).  APS 

VOLLEY-BALL /COUPE D'ALGÉRIE DAMES 2022-2023 : 

 L'OS Tichy domine l'ASW Béjaïa (3-0) 
Les volleyeuses de l'OS Tichy ont rem‐
porté, samedi à la salle OMS Mustapha‐

Tchaker Blida, la Coupe d'Algérie 
(seniors dames) de la saison 2022‐

2023, en battant leurs homologues de 
l'ASW Bejaia sur le score de 3 sets à 0 
(25‐23, 25‐23, 25‐22), et décrochent 

ainsi le premier trophée de l'histoire du 
club. Les joueuses de Tichy, petite com‐

mune côtière à l'Est de Bejaia, sont par‐
venues à s'adjuger cette 52e finale de 

Dame‐Coupe, en dominant le jeu au filet 
et enchainant les points grâce à la préci‐
sion de ses attaquantes, qui ont malme‐

né leurs adversaires sans solutions 
durant toute la rencontre. L'OST, qui a 
atteint ce stade de la compétition pour 
la première fois de sa jeune histoire, a 

décroché sa qualification aux dépens 
d'un sérieux client le NR Chlef (3‐0: 25‐
18, 25‐16 et 25‐15), alors que l'ASWB 

avait battu le MC Alger sur le score de : 
(3‐0: 25‐19, 29‐27, 25‐15). L'OS Tichy 
succède au palmarès de l'épreuve à un 
autre club de Bejaia, le MBB, sacré en 
2022 contre le RC Bejaia (3‐2: 25‐20, 

16‐25, 20‐25, 25‐16 et 15‐04). APS
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E
n novembre 2017, à Ouagadougou, le 
président français Emmanuel Macron 
s'est engagé à ce que, d'ici à cinq ans, 

les conditions soient réunies pour que les 
dizaines de milliers de biens culturels 
arrivés en France durant la période colo‐
niale reviennent dans leur pays d'origine, 
de manière définitive ou temporaire. Stu‐
peur en Europe, où jusqu'ici les revendi‐
cations dans ce sens étaient traitées au cas 
par cas. C'était aussi la première fois que 
la volonté politique surpassait le débat 
public. Le 22 mars, l'Élysée a confié à l'his‐
torienne ¬Bénédicte Savoy et à l'écono‐
miste sénégalais Felwine Sarr un rapport 
devant contenir des propositions 
concrètes d'actions qui devrait être rendu 
public fin novembre. Mais qu'en est‐il 
dans les autres pays d'Europe  ? 
 
LE DISCOURS DE OUAGADOUGOU 
ENGAGE AUSSI L'EUROPE 
Il faut dire que cette question n'est pas 
nouvelle sur le Vieux Continent. En 1981 
un rapport avait été présenté concernant 
le cas des pays africains. Mais, à l'époque, 
on craignait l'effet de «contagion.» Depuis, 
plus globalement, des pays comme l'Égyp‐
te ou la Grèce n'ont eu de cesse de récla‐
mer le retour d'antiquités, mais c'est 
avec l'Afrique que l'Europe se 
montre plus réceptive après avoir 
longtemps argué que les conditions 
de conservation et de sécurité dans 

les musées africains n'étaient pas adé‐
quates. 
Du British Museum de Londres au musée 
Tervuren en Belgique (devenu Africa 
Museum après cinq ans de travaux de 
rénovation, NDLR), les collections euro‐
péennes débordent d'objets d'art dits 
«coloniaux», acquis dans des conditions 
parfois discutables. À l'époque, militaires, 
anthropologues, ethnographes, mission‐
naires qui sillonnent les pays conquis en 
ramènent des souvenirs souvent achetés 
ou troqués, quelquefois volés. Au total, 
plus de 90 % des pièces majeures 
d'Afrique subsaharienne se trouveraient 
hors du continent, selon les experts. Et 
l'Unesco soutient depuis plus de quarante 
ans le combat des pays qui, en Afrique et 
ailleurs, exigent la restitution de leurs 
biens culturels disparus lors de l'époque 
coloniale. 
 
QUID DES PAYS CONCERNÉS  ? 
Du côté du Royaume‐Uni, le British 
Museum (plus de 200 000 objets afri‐
cains) a proposé des prêts au Nigeria ou à 
l'Éthiopie, pillée lors d'une expédition bri‐
tannique en 1868, mais rechigne à resti‐
tuer des biens.  

Le débat est plus avancé en Allemagne, 
sensibilisée à la question depuis les spo‐
liations de l'ère nazie et elle‐même pillée 
par l'Armée rouge.  La ministre fédérale 
de la Culture, Monika Grütters, a même 
expliqué à l'Unesco qu'il fallait s'appuyer 
sur les restitutions faites aux juifs spoliés 
pour 

aborder la question des objets africains 
présents en Europe. D'ailleurs, à de rares 
exceptions près : en 2003, le musée eth‐
nologique de Berlin a ainsi rendu une pré‐
cieuse statuette d'oiseau au Zimbabwe, 
ex‐colonie britannique. Depuis plusieurs 
musées travaillent à identifier l'origine 
des milliers d'œuvres issues de l'époque 
coloniale, quand l'Allemagne avait notam‐
ment la main sur le Cameroun, le Togo ou 
la Tanzanie. La provenance des objets qui 
seront exposés au Humboldt Forum, le 
grand musée ethnologique qui doit ouvrir 
à Berlin, sera explicitée.

CULTURE

RESTITUTION 
CULTURELLE : 

Pourquoi il faut 
repenser le 

moment colonial 

Au‐delà des restitutions annoncées, la 
nature des objets, notamment le contex‐
te de leur collecte, est une occasion 
unique de questionner le fait colonial. 
J’ai été très intriguée de tomber sur une 
exposition sur le navire La Marie‐Séra‐
phique au Musée de l’Or à Bogota. C’est 
que depuis quelques années, la Colombie, 
tout comme d’autres pays de l’Amérique 
latine, tente de revisiter l’histoire de l’es‐
clavage à l’aune de l’émergence de mouve‐
ments qui luttent pour la reconnaissance 
des droits des Afro‐Colombiens. L’exposi‐
tion retrace le parcours du navire négrier 
nantais entre le 1er mai 1768 et le 27 juin 
1969 alors qu’il transportait 315 esclaves 
africains entassés dans des conditions 
inhumaines, retournant en Europe avec à 
bord le profit de leur vente et un ravitaille‐
ment en café et sucre. Avec 4 350 expédi‐
tions répertoriées, la France fut la 4e puis‐
sance esclavagiste entre les XVIIe et XIXe 
siècles. Le port de Nantes était responsable 
de 40 % de ce trafic avec pour cadre légis‐
latif le Code noir.Ce contexte peut servir de 
tableau de fond au débat actuel sur la resti‐
tution des artefacts africains à leurs pays 
d’origine. La question de la restitution 
repose directement et plus globalement 
celle du pillage humain, économique et cul‐
turel dont l’Afrique a fait, et continue 
d’ailleurs de faire, l’objet. Cela devrait donc 
être le début d’un débat, et non pas une 
réponse définitive. 

 
DES OBJETS RITUELS DE 

PREMIÈRE IMPORTANCE 
Parmi les dizaines de milliers d’objets 
concernés, certains aujourd’hui exposés 
au musée du quai Branly, on trouve des 
objets pillés au palais de Dongsoume lors 
de la guerre française contre Béhanzin, roi 
du Dahomey, en 1892. On trouve égale‐
ment des objets rapportés par Griaule et 
son équipe. En 1930, Marcel Griaule et un 
groupe d’ethnologues entreprennent de 
parcourir l’empire français à la bonne 
vieille manière des explorateurs‐pion‐
niers. L’expédition Mission ethnogra‐
phique et linguistique Dakar‐Djibouti fait 
l’objet d’une loi spéciale (loi du 31 mars 
1931) et de dotations importantes et sans 
précédent dans l’histoire de la recherche 
en France, avec des contributions géné 

 
reuses aussi bien publiques que pri‐

vées. La mission était chargée de docu‐
menter la vie, d’archiver des connais‐
sances sur les peuples africains, et surtout 
d’amasser des artefacts. Ces objets ont 
souvent servi – et servent encore – à des 
rituels et dans la vie quotidienne des 
peuples qui les ont fabriqués. Ils représen‐
tent des aspects de pratiques culturelles 
qui ont souvent été interrompues et 
l’énergie qui les animait étouffée. Leur 
importance rituelle et esthétique excède 
largement l’espace clos d’un musée, fut‐il 
le plus avant‐gardiste. Michel Leiris, qui a 
participé à l’expédition de 1931, décrit par 
le menu les «sacrilèges» parfois commis 
pour arracher leur «butin» à des popula‐
tions affolées. La mission, présentée 
comme un projet «pacifique», humanitaire 
et scientifique, a cependant servi à la fois 

de justification à l’expropriation, la 
subjugation de groupes culturels sur la 
base d’une instrumentalisation des 
connaissances récoltées au sujet de ces 
mêmes peuples et leurs modes de vie. 
 
LE PRÉTEXTE DE LA «MISSION 
CIVILISATRICE» 
Dans le débat actuel, l’argument de «capa‐
cité» des musées et institutions de pré‐
servation africains attribue une incompé‐
tence culturelle à un groupe racialisé. Les 
Africains n’auraient en effet ni les facul‐
tés humaines ni la sensibilité esthétique 
pour apprécier des objets qu’ils ont eux‐
mêmes fabriqués, encore moins de les 
préserver, ils doivent donc en confier la 
garde à ceux qui savent les valoriser. 
Ces objets – du reste archives d’une 
relation violente et problématique – et 
les peuples et cultures qui les ont pro‐
duits ont servi au projet moderniste 
européen. Ils représentent l’extraction 

d’un labeur à la fois physique, intellectuel 
et culturel. Comme le dit si bien Valentin 
Mudimbe, les cultures et peuples africains 
ont toujours servi de matière première à 
la mission civilisatrice occidentale. 
 
LA RÉPARATION, UNE QUESTION 
D’ACTUALITÉ 
La question de la réparation n’est pas un 
vieux problème, mais un problème du 
monde d’aujourd’hui. L’Afrique d’au‐
jourd’hui appartient aux multinationales 
occidentales et à leurs complices africains. 
La grande majorité des Africains ne se 
retrouve plus dans leur continent. Ils ne 
maîtrisent plus ni leur espace, ni d’ailleurs 
les outils, lois, traités et transactions qui 
conditionnent le cadre de leur vie. Ils vont 
alors «chercher vie» ailleurs. 

Par Amy Niang

L'OCCIDENT CIVILISÉ SE PARE AVEC L'ESTHÉTIQUE AFRICAINE 

Une longue nuit de pillage qui doit prendre fin 

Rapatrier ces œuvres sans adresser les 

conditions dans lesquelles elles ont été 

pillées – et donc le colonialisme – n’aurait 

pas de sens. La France a été très près de 

voter une loi pour faire l’apologie de la colo‐

nisation en 2005, car le passé colonial enga‐

ge des constantes du présent français dont 

les manifestations les plus tenaces restent le 

racisme anti‐noir, la relation malsaine entre 

la France et l’Afrique francophone – autant 

de questions qui sont évacuées mais qui 

montrent que le passé colonial et le présent 

national sont éminemment imbriqués. 

Il n’est pas sûr par ailleurs que la présence 

de ces objets ait permis une appréciation du 

génie et des richesses culturelles africaines, 

mais plutôt de conforter l’Occident dans sa 

«connaissance» de peuples qu’il a longtemps 

exotisés et dominés. Il y a en effet un para‐

doxe entre la fascination qu’exercent ces 

objets sur l’Occident et la présence souvent 

indésirable des Africains en Europe. Que des 

personnes trouvent controversée ou même 

«intenable» l’idée de restitution témoigne du 

refus d’appréhender la décolonisation 

comme une nécessité qui s’impose aussi 

bien aux anciennes colonies qu’aux anciens 

colonisateurs. Ce qui fait l’unanimité dans le 

cas des œuvres pillées par les nazis fait l’ob‐

jet de controverses quand il s’agit d’artefacts 

africains. L’Europe a toujours rechigné à 

aborder la question de réparations ou 

dédommagements en faveur de l’Afrique. Ce 

ne sont pourtant pas les précédents qui 

manquent. Haïti a versé une indemnité aux 

colons français, en réalité une rançon à l’in‐

dépendance, à partir de 1825, après l’aboli‐

tion de l’esclavage. La Grande‐Bretagne a 

payé des dédommagements en faveur des 

Mau Mau. L’Allemagne continue de verser 

des indemnités aux victimes de la Shoah, le 

geste le plus récent est le plan de dédomma‐

gement de 25 000 juifs vivant à travers le 

monde et qui auraient vécu en Algérie entre 

1940 et 1942 et victimes du régime de Vichy 

allié des nazis. D’après la Claims Conference, 

créée en 1951, l’Allemagne aurait versé plus 

de 70 milliards de dollars à plus de 800 000 

victimes de l’Holocauste.  
I.Med

LA RESTITUTION DES BIENS CULTURELS AFRICAINS EN MARCHE  

La France et l'Occident doivent rendre 
aux Africains ce qui appartient aux Africains 

L'annonce par le président français de sa volonté de 
restituer à l'Afrique ses biens culturels pillés a ouvert le 
débat sur cette question. Au-delà des pays, c'est l'Union 

européenne même qui tente de la prendre en charge.
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L
es spécimens de l'appareil ont été pré‐
sentés au salon aéronautique de Dubaï. 
Innovation majeure à cette exposition 

technologique. Des Etats‐Unis à l'Inde, en 
passant par les Émirats Arabes Unis, cet 
engin sorti tout droit des sciences‐fictions, 
s'apprête à voler pour de vrai en 2025. C'est 
une promesse d'Archer Aviation. "Ce que 
nous avions l'habitude de considérer 
comme de la science‐fiction est désormais 
un fait scientifique. Cela se produit, c'est 
réel. Et vous le verrez sur le marché en 
2025." Confit Billy Nolen, Responsable de la 
sécurité d'Archer Aviation. Le leader mon‐
dial des avions électriques à décollage et 
atterrissage verticaux, est sur le point de 
mettre sur le marché, un taxi révolutionnai‐
re ; et surtout très propre. "Nous l'avons 

conçu autour de cette analyse de rentabili‐
sation afin d'opérer dans des environne‐
ments urbains, par exemple de l'aéroport au 
centre‐ville, vers quelque chose de totale‐
ment zéro émission, entièrement durable. Il 
est respectueux de l'environnement. Il a 
environ 100 fois moins de signatures sono‐
re qu'un hélicoptère conventionnel, donc 
très convivial pour les voisins également." 
Les taxis volants emprunteront les itiné‐
raires existants pour les hélicoptères. Ils 
sont théoriquement plus sûrs, moins chers 
et plus respectueux de l'environnement. Il 
se recharge en six à sept minutes, le temps 
de débarquer les passagers entre deux tra‐
jets, et son autonomie est d'environ 160 
kilomètres avec une vitesse de 240 kilo‐
mètres par heure. In Africanews 

 
KIOSQUE INTERNATIONAL

SALON AÉRONAUTIQUE DE DUBAÏ 

DES TAXIS VOLANTS 
PRÊTS À DÉCOLLER

Le leader mondial des avions électriques à décollage et atterrissage 
verticaux, est sur le point de mettre sur le marché un taxi 
révolutionnaire ; et surtout très propre.

CTUALITÉ
AFRIQUE DU SUD 

L’armée mobilisée pour lutter contre les activités minières illégales 
L’Afrique du Sud  attire des milliers de 
mineurs clandestins, dont les activités 
perturbent les entreprises et sont vues 
par les habitants comme une source de 
criminalité. Le pays va déployer 3 300 
membres de l’armée pour lutter contre 
les activités minières illégales, a annoncé 
le bureau du président Cyril Ramaphosa, 
jeudi 9 novembre. 
Le pays, riche en minerais, attire des mil‐
liers de mineurs clandestins, dont les 
activités perturbent les entreprises du 
secteur et sont vues par les habitants 

comme une source de criminalité. L’ar‐

mée va aider la police à «mener une opé‐
ration anticriminalité renforcée contre 
les activités minières illégales dans 
toutes les provinces», a déclaré un porte‐
parole du président, Vincent Magwenya. 
L’opération doit durer jusqu’à avril 2024 
et devrait coûter à l’Etat près de 500 mil‐
lions de rands (25 millions d’euros), a‐t‐
il ajouté. 
Connus sous le nom de «zama zama» 
(«ceux qui essaient», en zoulou), les 
mineurs informels sont souvent des 
étrangers venus en Afrique du Sud pour 
tenter de gagner de l’argent en tra‐

vaillant dans des puits clandestins au 
prix de dures conditions de vie et de tra‐
vail. 
La région de Johannesburg est parsemée 
de terrils, de puits et de tranchées pro‐
fondes laissées par des générations de 
mineurs, dont l’arrivée lors de la ruée 
vers l’or, dans les années 1880, a conduit 
à la naissance de la ville. L’accès aux 
vieilles mines est souvent contrôlé par 
des bandes rivales qui luttent pour leur 
mainmise, entraînant des épisodes de 
violence. Les opérations illégales affec‐
tent aussi les mines en activité, ce dont 

les entreprises se plaignent depuis long‐
temps pour l’argent que cela leur coûte 
et la menace que cela représente pour 
leur personnel. En juillet, cinq personnes 
ont été tuées près d’un terril abandonné 
dans l’ouest de Johannesburg. L’an der‐
nier, des mineurs clandestins avaient été 
accusés d’avoir violé huit femmes. Le fort 
taux de chômage, l’immigration illégale 
et le taux de criminalité endémique sont 
considérés comme des dossiers poli‐
tiques cruciaux dans la perspective des 
prochaines élections générales, en 2024. 

In Le Monde 

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

L’IMPO’IMPOSSSSIBLEIBLE OUBLIOUBLI DEDE CHCHATATGPGPT                                  
ET AUTRERES CHCHATATBOBOTS    

Les agents conversationnels fondés 
sur l’intelligence artificielle sont 

conçus pour ne jamais oublier les 
informations qu’ils ont enregistrées. 

Une situation qui pose des pro‑
blèmes de respect de la vie privée et 
de manipulation malveillante, rap‑

porte “New Scientist”. Les agents 
conversationnels fondés sur l’intelli‑

gence artificielle, comme ChatGPT 
d’OpenAI, ne sont pas conçus pour 
«oublier» les données à partir des‑
quels ils ont été formés. Les agents 

conversationnels fondés sur l’intelli‑
gence artificielle, comme ChatGPT 
d’OpenAI, ne sont pas conçus pour 
«oublier» les données à partir des‑

quels ils ont été formés. 
Quand ChatGPT a révélé à Shubham 
Agarwal que leurs échanges avaient 

pu influencer les réponses que 
l’agent conversationnel avait appor‑
tées à d’autres personnes, ce journa‑
liste spécialisé dans la tech s’est pré‑
cipité pour effacer les informations 

le concernant de la mémoire du 
chatbot. Problème, raconte‑t‑il dans 

New Scientist, il n’a pas trouvé de 
bouton “supprimer” : les chatbots 

fondés sur l’intelligence artificielle 
(IA) et formés sur des ensembles de 

données comprenant un grand 
nombre de sites Internet et d’articles 

en ligne n’oublient jamais ce qu’ils 
ont appris. 

Pourtant, les entreprises qui déve‑
loppent ce genre d’IA sont tenues de 

se conformer au “droit à l’oubli”. 
Aussi connu sous le nom de “droit à 

l’effacement”, il s’appuie sur une 
directive européenne sur la protec‑

tion des données et permet à chacun 
de demander à un organisme l’effa‑
cement de données à caractère per‑

sonnel le concernant. 
L’incapacité des chatbots à se confor‑
mer à ce droit signifie que, potentiel‑

lement, ils sont susceptibles de 
divulguer des informations person‑
nelles. “Pour le moment, les entre‑

prises d’IA ont recours à des solu‑
tions provisoires de ‘masquage’ 

consistant à programmer leurs ser‑
vices pour bloquer l’accès à cer‑

taines informations et à ne pas révé‑
ler les réponses. ‘Désolé, je ne peux 
pas répondre à votre requête’, dit 

ChatGPT, par exemple, quand je lui 
demande de constituer un dossier 
personnel sur moi”, raconte Shub‑
ham Agarwal dans New Scientist. 

Cela signifie malgré tout qu’il existe 
toujours un risque que ces informa‑

tions apparaissent dans les réponses 
du chatbot à la suite de problèmes 

ou même d’interventions mal‑
veillantes. Cet impossible oubli signi‑

fie aussi “que nous sommes inca‑
pables d’empêcher les hackeurs de 

manipuler les productions de l’IA en 
insérant de fausses informations ou 
des instructions malveillantes dans 
les données [d’entraînement]”, relè‑

ve encore le journaliste indépen‑
dant. Dans son article publié par 
l’hebdomadaire britannique, il 

recense les différentes approches 
des chercheurs dans les universités 

mais aussi celles des sociétés comme 
Google ou OpenAI (créatrice de 

ChatGPT) pour tenter de retirer les 
informations potentiellement sen‑

sibles de la mémoire des IA sans 
avoir à les réentraîner en repartant 
de zéro. “Une chose est sûre, note‑t‑
il, c’est qu’il n’y a pas de favori dans 
la course au désapprentissage [des 

IA].” Google a même organisé un 
concours pour récompenser ceux 

qui peuvent proposer des solutions 
efficaces. Ce qui démontre l’impor‑

tance de l’enjeu. Optimiste, Shubham 
Agarwal pense que ce type d’initiati‑
ve suggère que nous pourrions bien‑

tôt avoir une meilleure idée des 
méthodes qui pourraient garantir 
une nouvelle génération de grands 

modèles de langages (LLM) qui pour‑
ront oublier ce qu’ils ont appris. 

In Courrier international 

COLLABORATION STRATÉGIQUE 

La Malaisie et Google collaborent pour renforcer la compétitivité numérique 
Le gouvernement malaisien et Google 
ont annoncé une collaboration straté‐
gique visant à créer des opportunités de 
croissance inclusive pour davantage de 
Malaisiens et d'entreprises locales dans 
une économie numérique en croissance 
rapide. 
Dans le cadre de l'accord, Google perfec‐
tionnera 300.000 Malaisiens d'ici 2026. 
Google a déclaré dans un communiqué 
du 16 novembre que cette collaboration 
rassemble les deux parties pour aider les 
entreprises de toutes tailles à améliorer 
leur compétitivité numérique grâce à 

des programmes de formation, des 

investissements dans les infrastructures 
numériques, une innovation respon‐
sable en matière d'intelligence artificiel‐
le (IA) et des politiques axées sur le 
cloud. Le Premier ministre malaisien 
Anwar Ibrahim, qui est également 
ministre des Finances, a déclaré que ce 
dernier engagement de Google renforce‐
rait certainement la compétitivité numé‐
rique de la Malaisie, conformément au 
cadre économique de Madani et au nou‐
veau plan directeur industriel 2030 
(NIMP 2030). 
Le cadre économique Madani de la 
Malaisie vise à augmenter la taille du 

gâteau économique de la Malaisie et à 
garantir que toutes les parties prenantes 
bénéficieront des avantages socio‐éco‐
nomiques qui en découlent, a‐t‐il décla‐
ré. 
Google a déclaré que les dernières initia‐
tives s'appuient sur ses investissements 
en Malaisie au cours des 12 dernières 
années. En 2022, les produits et pro‐
grammes de l’entreprise ont soutenu 
plus de 47.900 emplois et ont également 
contribué, directement et indirectement, 
à environ 2,8 milliards d'USD de retom‐
bées économiques pour les entreprises 
locales. Le ministre malaisien de l'Inves‐

tissement, du Commerce et de l'Indus‐
trie, Zafrul Abdul Aziz, a déclaré que son 
pays se félicitait des contributions conti‐
nues de Google aux entreprises locales, 
en particulier à travers des programmes 
qui encouragent les talents qualifiés et 
aident les petites entreprises malai‐
siennes à se développer au niveau régio‐
nal. 
Dans le cadre de l'accord, Google perfec‐
tionnera 300.000 Malaisiens d'ici 2026 
grâce à cinq parcours d'apprentissage 
numérique via les plateformes Google 
Cloud, CloudMile et Trainocate. 

In Le Courrier du Vietnam 
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IL A ÉTÉ INSTALLÉ HIER DANS SES FONCTIONS 
OMAR HELAILI PREND LES COMMANDES DU COMMERCE EXTÉRIEUR 
Le ministre du Commerce et de la Promo
tion des exportations, Tayeb Zitouni, a 
présidé hier la cérémonie d’installation du 
nouveau Directeur général du commerce 
extérieur au ministère, Omar Helaili. La 
cérémonie d’installation s’est déroulée au 
siège du ministère, en présence du Secré
taire général, de la cheffe de cabinet et de 
cadres de l’administration centrale, 
indique un communiqué du ministère. 
Dans son allocution prononcée à cette 

occasion, M. Zitouni a mis en avant « le 
rôle crucial de cette direction dans le ren
forcement des capacités nationales en 
matière d’exportation et l’augmentation 
du volume des exportations hors hydrocar
bures, conformément aux engagements du 
président de la République, dans le cadre 
de la stratégie mise en place par le minis
tère pour atteindre les objectifs fi xés ». Le 
ministre a exhorté le nouveau Directeur 
général à œuvrer au développement de 

cette direction, à adopter la numérisation 
comme moyen essentiel, à ouvrir la voie 
aux propositions des opérateurs écono
miques activant dans ce domaine et à col
laborer avec les start up. Avant sa promo
tion à ce poste, M. Helaili a occupé plu
sieurs postes dans le secteur du commer
ce, dont celui de Directeur régional du 
commerce et de la promotion des exporta
tions à Béchar, conclut le communiqué.   

Y.B.
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 SELON LE PROJET DE LOI DE FINANCES 

460 000 logements inscrits  
pour l’année 2024 

Pas moins de 460.000 
unités de logement, 
toutes formules 
confondues, sont 
inscrites dans le cadre 
du projet de loi de 
finances (PLF 2024) 
dont 230.000 
logements ruraux, 
selon les déclarations 
du ministre de 
l'Habitat, de 
l'Urbanisme et de la 
Ville, Mohamed Tarek 
Laribi faites, avant-hier, 
devant la Commission 
des finances et du 
budget à l'Assemblée 
populaire nationale 
(APN). 
Le programme inscrit au titre 
du PLF 2024 comprend 
210.000 unités de logement, 
toutes formules confondues, 
auxquelles s'ajoutent 250.000 
autres unités (100.000 de type 
public locatif et 150.000 uni
tés de logement rural), déci
dées par le Président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune lors du Conseil des 
ministres du 25 octobre der
nier, portant ainsi le total des 
logements inscrits au pro
gramme à 460.000 unités, a 
précisé M. Laribi. 
Selon le ministre, le program
me sera réparti comme suit : 
130.000 logements publics 
locatifs (social), 20.000 loge
ments promotionnels publics 
(LPP), 230.000 unités de 
logement rural et 80.000 
lotissements sociaux. « La 
réalisation de ces projets per

mettra de réduire le taux 
d’occupation par logement 
(TOL) à 4,18 fin 2024 contre 
4,25 enregistré fin 2023 » 
précise t il, prévoyant que ce 
taux s'établira, fin 2025, à 
4,12. 
Ainsi, le PLF 2024 prévoit des 
autorisations d'engagement 
de    l'ordre de 1104,32 mds 
DA soit une hausse de 100% 
par rapport à 2023, outre 
564,313 mds DA alloués aux 
crédits de paiement. Une 
enveloppe de 711,79 mds DA 
a été consacrée aux autorisa
tions d'engagement et 313,52 
mds DA pour les crédits de 
paiement, dans le cadre du 
nouveau programme pour la 
réalisation des 460.000 uni
tés de logement. 
Quant au programme d'équi
pements publics, le PLF 2024 
prévoit 261 mds DA pour les 
autorisations d'engagement 
et 26,8 mds DA de crédits de 
paiement destinés à la 
construction de 236 struc

tures publiques (établisse
ments scolaires, polycli
niques et sièges de la Sûre
té...).  
Le PLF prévoit, en outre, une 
grande opération d'équipe
ment relative au suivi et à la 
réalisation du projet de la 
ville médiatique "Dzair Media 
City" et l'affectation de 64 
milliards de DA pour les auto
risations d'engagement et 40 
milliards de DA pour les cré
dits de paiement destinés au 
parachèvement du projet du 
stade de Douera (Alger) et à 
la réalisation des stades de 
Bechar et Ouargla (avec une 
capacité de 25.000 sièges 
chacun). Ce budget comprend 
également un projet d'urba
nisme et d'aménagement de 
84,476 milliards de DA d'au
torisations d'engagement et 
60 milliards de DA de crédits 
de paiement destinés à la réa
lisation des routes et aux dif
férents travaux et projets 
d'amélioration urbaine ainsi 

que le programme de villes et 
de nouvelles villes avec une 
enveloppe de 16,8 milliards 
de DA d'autorisations d'enga
gement et 34 milliards de DA 
de crédits de paiement desti
nés à la prise en charge de 
cinq nouvelles opérations 
relatives aux travaux d'amé
nagement au niveau des nou
velles villes de Sidi Abdallah, 
Bouinan, Draa Erriche, Ain 
Nahas et Ali Mendjli.  
S'agissant des nouvelles 
mesures législatives prévues 
pour ce secteur, le ministre a 
passé en revue une batterie 
de procédures proposées 
dans le projet de loi, à l'instar 
de l'octroi par l'Etat d'une 
réduction de 10% au profit 
des bénéficiaires des loge
ments de type "Location
Vente" ayant versé 25% du 
coût du logement et souhai
tant régulariser la situation 
de leur logement avant la 
date d'échéance. Autre mesu
re prévue, la garantie par 
l'Etat de l'épargne logement 
consacré exclusivement au 
financement des programmes 
de logement public au profit 
des épargnants et exonérer 
ses revenus de l'impôt sur le 
revenu global (IRG) pour une 
durée de trois ans à partir du 
premier janvier 2024.  
Tarek Laribi a également sou
ligné que l'année 2024 sera 
marquée par le lancement de 
la réalisation du programme 
"AADL 3", annoncé par le pré
sident de la République à l'oc
casion de la visite qu'il a effec
tuée dans la wilaya de Djelfa. 

M.H./avec APS
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DEUXIÈME 
JOURNÉE DES 
ÉLIMINATOIRES 
DE LA COUPE DU 
MONDE 2026 
LES VERTS 
PRENNENT LE 
MEILLEUR SUR 
LE MOZAMBIQUE 

Les Verts ont domi
né hier le Mozam
bique (0 2) pour le 
compte de la deuxiè
me journée des éli
minatoires de la 
Coupe du monde 
2026. C’est un suc
cès qui devrait per
mettre à la sélection 
nationale de 
prendre, déjà, la tête 
du groupe G, puis
qu’elle compte déjà 
trois longueurs 
d’avance sur leur 
adversaire du jour 
en attendant les 
deux autres matchs, 
Botswana – Guinée 
et Somalie – Ougan
da, prévus aujour
d’hui. Toutefois, la  
mission de l’EN n’a 
pas été facile. Les 
poulains de Djamel 
Belmadi  ont perdu  
dès les premières 
minutes de la ren
contre, Aïssa Mandi 
et Islam Slimani sor
tis pour blessures. 

Le Mozambique a 
tenté de faire jeu 
égal avec les Verts.   
La première mi
temps a d’ailleurs vu 
plusieurs grandes 
interventions du 
gardien Anthony 
Mandrea qui a 
repoussé plusieurs 
assauts de l’équipe 
du Mozambique. 
L’entrée de Hicham 
Boudaoui au début 
de la deuxième mi
temps a apporté un 
certain équilibre à la 
rencontre. Les 
coéquipiers de 
Rayan Aït Nouri se 
sont relancés et ont 
réussi quelques ten
tatives. Les buts 
algériens ont été ins
crits en seconde 
période par Fares 
Chaibi et Ramiz Zer
rouki. Après avoir 
disposé, non sans 
mal, de la Somalie, 
Djamel Belmadi et 
les siens veulent 
enchaîner face au 
Mozambique. Le 
sélectionneur a 
d'ailleurs multiplié 
les changements il y 
a trois jours, laissant 
au repos certains 
cadres comme Ramy 
Bensebaïni, Rayan 
Aït Nouri ou Nabil 
Bentaleb. Y.B.

 
1,25 MILLION DE LOGEMENTS ONT ÉTÉ LIVRÉS ENTRE 2020 ET 2023 

Concernant le bilan du sec
teur pour l'année 2023, le 
ministre a indiqué que le 
nombre de logements récep
tionnés s'élève à 330.647 
unités, toutes formules 
confondues, dont 150.000 
distribuées à l'occasion de la 
célébration du 61e anniver
saire de l'indépendance et 
130.000 unités à l'occasion 
du 69e anniversaire de du 
déclenchement de la Révolu
tion de libération nationale. 
Ainsi, le bilan des logements 
réceptionnés depuis 2020 

fait état de 1.250.647 unités, 
toutes formules confondues, 
durant la même période, 
selon le ministre. Durant la 
même période, le nombre de 
logements, dont les travaux 
ont été lancés, s'élève à 
515.369 unités, toutes for
mules confondues, à fin 
2023, soit 128.418 unités de 
logements AADL formule 
location vente et 202.043 
logements ruraux. Selon 
Tarek Laribi, la concrétisa
tion des projets réception
nés ou en cours de réalisa

tion a nécessité, durant les 
années 2020,2021,2022 et 
2023, plus de 25 milliards de 
DA, "un chiffre faramineux 
qui exprime la volonté du 
Président de la République 
de préserver le caractère 
social de l'habitat qui ne 
s'est jamais arrêté et ne s'ar
rêtera pas, d'autant plus que 
nous avons créé des milliers 
de postes d'emploi et nous 
avons utilisé des matériaux 
de construction, dont la qua
lité équivaut aujourd'hui à 
celle des matériaux que nous 

importions dans un passé 
proche... ce qui a eu un 
impact direct et positif sur le 
Produit intérieur brut 
(PIB)". Au domaine des équi
pements publics, 4.398 
structures publiques, dont 
313 structures ont été 
réceptionnées au titre des 
programmes centraux de 
l'année 2023, concernant 
plusieurs secteurs, dont 
l'éducation, l'intérieur, la 
justice, la santé, la jeunesse 
et les sports. 

R.E.

12E CONGRÈS DE L'OUSA: 
 LE RÔLE PIVOT DE L'ALGÉRIE EN AFRIQUE 

MIS EN AVANT 
Les participants au 12e congrès de l'Organisation de 

l'unité syndicale africaine (OUSA) ont mis en avant "le 
rôle pivot" de l'Algérie sur le plan africain, "en faveur 

des principes d'unité, de coopération et de développe
ment, fidèle à ses valeurs historiques inaliénables à 

l'égard des travailleurs et des peuples d'Afrique". 
Dans le communiqué final, rendu public hier les parti
cipants à ce congrès ont adressé leurs "remerciements 

au président de la République, M. Abdelmadjid Teb
boune pour son haut patronage des travaux de ce 

congrès qui était un succès à tous les niveaux", affir
mant que l'Algérie figurait parmi les acteurs clé en 

faveur de l'unité, de la coopération et du développe
ment, eu égard à ses initiatives pour le continent afri
cain. A ce propos, le communiqué final a rappelé l'ini
tiative de l'Agence algérienne de coopération interna

tionale pour la solidarité et le développement 
(AACISD) dédiée au financement de projets de déve
loppement dans les pays africains, soulignant que la 
tenue de cet évènement en Algérie attestait de son 
attachement à ses principes et valeurs historiques 

inaliénables à l'égard des travailleurs et des peuples 
en Afrique, mais aussi de sa coopération pour la pros
périté socioéconomique du continent. Les participants 
ont également évoqué "les circonstances régionales et 

internationales difficiles coïncidant avec la tenue de 
ce congrès du fait des mutations que vit le monde du 
travail", citant "les conflits, les guerres et les menaces 
du terrorisme au Sahel, à l'instar de la guerre entre les 

factions au Soudan, de la résistance du peuple sah
raoui pour exercer son droit à l'autodétermination, 

outre l'agression sioniste perpétrée contre le peuple 
palestinien et ses répercussions sur le sort des tra

vailleurs et de leurs familles". 
R.N


